
Bravo Champion ! Bravo Pierrick ! bravo bien 
sûr à ta partenaire Edwige !

Vice-Champion du Monde ! Cet exploit méritait bien 
une couverture aux Moitiers d’Allonne ! 

Pour ce bulletin, Dominique et Olivier, nos Artistes 
belges ont encore fait des prodiges pour mettre 
en valeur les articles écrits par vos élus, les 
responsables des associations, les intervenants 
sur la commune (garde du littoral, directeur de 
l’école, bénévoles…). Merci de votre fidélité, merci 
à Sylvie de nous les avoir présentés.

Merci à vous qui avez participé à la création de 
ce millésime 2019 ! Les articles nous permettent 
de connaître tout ce qui fait la vie des Moitiers, 
les associations sont très actives, réactives. Merci 
à tous ceux qui nous ont fourni de belles photos 
pour agrémenter ces articles, merci à l’Atelier des 
Dunes, merci au Studio de Com’, merci à Benjamin, 
à vous tous qui avez du talent. Je tiens également 
à saluer les différents sponsors, professionnels de 
notre commune ou voisins, leur générosité assure     
l’impression de ce bulletin.

Grâce aux bénévoles, notre village est vivant, 
animé, quasi-quotidiennement par le Club de l’Amitié 
de Claudine (les ateliers peintures, la gymnastique, 
la danse, les ateliers créatifs, les après-midi récré-
atifs, l’atelier photo, sans oublier deux ateliers 
réservés à nos geeks !), ou sur des évènements 
plus ponctuels mais récurrents et qui sont devenus 
de vrais rendez-vous : les expositions, les jeux 
de société, les marchés de Noël, la kermesse, la 
journée sportive des Sentiers d’Allonne, le Concert 
de Christmas ’Carol, la Poule au Pot…

L’été, le village s’endort… mais, dès septembre, 
il faut compter les week-ends sans animation et 
le rythme va s’intensifiant jusqu’en décembre. 
Pourtant, si l’été tout semble se calmer, chacun 
profitant de la belle météo et de sa famille, de 
nombreux Moutrons s’investissent dans les asso-
ciations voisines pour faire vivre notre territoire 

et faire partager leur passion aux touristes :  

 
La Neire Maôve, Tollet Général, Les Fêtes de la 
Mer,… Organisateurs ou sportifs, beaucoup de 
bénévoles sont des Moutrons ; Alain LECHEVALIER 
leur consacre un article dans ces pages. 

D’autres manifestations, plus officielles, rythment 
la vie de la commune, les commémorations de 
l’Armistice et de la Libération. Vous êtes nombreux 
à participer à ces moments citoyens et malgré la 
disparition de l’UNC communale, les bénévoles 
tiennent à nous aider à maintenir ces traditions. 
Un article est consacré à la commémoration du 
centenaire de l’Armistice, merci à Alain de LESPARS 
pour cette belle cérémonie.

Bénévoles rimerait donc avec Moitiers d’Allonne ? 
Lorsque nous avons lancé un appel à l’aide pour 
un nettoyage du cimetière écologique, vous avez 
été nombreux à apporter vos binettes, râteaux 
ou autres serfouettes… (PLUS de 6 % de la 
population !). Bravo, grâce à vous nous avons troqué 
le glyphosate contre des saucisses à déguster en 
toute convivialité. Et Jacques qui entretient toujours 
le lavoir des Fontenelles… Gérard qui remet en 
forme la pompe du calvaire.

Pourtant il existe un ennemi héréditaire du bénévole, 
c’est le « Yaqua », souvent anonyme, parfois asso-
cié au « CTmieuAvan »… Leur but n’est pas de 
s’engager, mais de vous décourager, vous, qui vous 
investissez dans les associations, la gestion de 
la commune… ALORS résistez ! continuez ! nous 
avons besoin de Vous.

L’humain est au cœur de l’action de la commune, 
c’est l’engagement de vos élus, à votre service et 
au service du bien général (développement urbain, 
entretien du patrimoine, de la voirie…).

L’ensemble des travaux réalisés en 2018 sont 
exposés dans un article dédié, par Jean-Marie 
RENOUF, vous permettant d’apprécier le temps 
passé par vos élus et par notre employé municipal 
sur les différents chantiers. Cette année, nous 
avons profité de la mise en accessibilité du 
1000 club pour rafraîchir les sanitaires qui en 
avaient bien besoin, c’était une nécessité, pas 
un caprice. Le changement des tables terminera 
cet investissement pour un meilleur accueil des 
utilisateurs de notre salle communale. Merci à tous 
de prendre soin de ces nouveaux équipements.

Une première tranche de rénovation de l’église a été 
réalisée et nous prévoyons de budgéter tous 
les ans quelques travaux pour poursuivre 
cette remise en beauté.
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Pour 2019, nous espérons obtenir l’autorisation 
d’aménager le lotissement de la rue des écoles, 
il sera réalisé plutôt dans un esprit « quartier », 
son dessin reproduira l’aspect du centre du 
bourg, avec ses murets, ses pignons sur la 
rue, ses cours et retiendra une dimension 
éco- responsable (éclairage public autonome, 
récupération des eaux pluviales…). Notre 
architecte, Claire DAVODET, vous présente avec 
talent ce futur aménagement de notre village.

L’installation des panneaux photovoltaïques 
sur l’école au mois de juillet prochain, par le 
SDEM, est encore un gage de l’engagement éco-
responsable de votre municipalité.

2019 verra également la finition de voirie sur 
le PRL des Houguettes. Les ventes réalisées 
en 2018 nous permettent en effet de faire la 
seconde tranche des travaux, cette finition rendra 
encore plus attractif cet ensemble réservé à des 
résidences de tourisme. 

En 2018, nous avons mis en vente plusieurs 
éléments de notre patrimoine :

•  Le presbytère : à la suite du départ d’un loca-
taire, il s’avère que la mise aux normes de 
ces logements nécessiterait des travaux très 
couteux.

•  Le commerce : dès l’arrivée de M KACI, il était 
convenu qu’à terme, si le chiffre d’affaires le 
permettait, il deviendrait propriétaire des murs, 
ce qui lui permettrait de développer son affaire

•  Le hangar municipal : bien placé en bordure 
de touristique, ce hangar était convoité par 
plusieurs entreprises; sa vente nous permet 
de construire un nouveau bâtiment plus adapté 
à nos besoins

Alors la question nous a été posée : qu’allons-
nous faire de cet argent ?

Nos successeurs en décideront, poursuivre les 
projets que nous avions envisagés ou en ima-
giner de nouveaux.  Les élections sont dans un 
peu plus d’une année… si vous souhaitez vous 
engager, essayons de constituer une liste de 
personnes motivées et décidées à travailler pour 
le bien commun.

Au quotidien, administrativement bien sûr, 
mais toujours avec beaucoup d’humanité, œu-
vrent Véronique et Anaïs ! compétentes et 
attentives à tous, elles sont le cœur de l’action 
communale ; vos élus sont éphémères, elles 
ont la connaissance des dossiers et surtout des 

administrés, elles en assurent la trans-
mission. 

Anaïs ?  À la rentrée de septembre, Delphine a 
rejoint l’équipe de notre Député, elle est Attachée 
Parlementaire auprès de Stéphane TRAVERT. Belle 
réussite Delphine dans tes nouvelles fonctions ! 
Anaïs LEVAST, a donc rejoint nos services et 
déjà après quelques mois, tous apprécient sa 
compétence et sa bonne humeur ! Xavier est 
sur tous les fronts, école, bâtiments, travaux 
divers (la liste est longue) avec compétence et 
gentillesse.

À l’école, Samuel et son équipe pédagogique 
font le succès de notre école des Chardons 
bleus, il faut découvrir toutes les activités, tous 
les projets développés dans toutes les classes, 
tout en respectant bien sûr le programme scolaire. 
Une école renommée, une bonne cantine (merci 
Patricia, merci les parents d’élèves impliqués 
dans la gestion) , l’école reste la principale raison 
d’installation sur la commune.

En 2018, nous avons été « recensés » : nous 
sommes, selon les calculs de l’INSEE, 690 
Moutrons, contre 676 en 2008. Il semble que 
notre commune attire de plus en plus de jeunes, 
notre école est pleine… 12 bébés en 2018, un 
record, je crois, sur les Moitiers.

Malheureusement, nous pleurons de nombreux 
amis, parents, partis trop tôt en 2018. Que nos 
pensées puissent aider leurs proches dans la 
peine ! 

Au mois de juin, notre doyenne a fêté 100 
ans ! bravo Antoinette pour votre sourire et votre 
curiosité, c’est un plaisir de vous écouter raconter 
tant et tant de souvenirs.

Pour cette nouvelle année, je voudrais vous 
souhaiter le meilleur ! du soleil en priorité, qui 
guérit bien des maux. J’ai une pensée particulière 
pour tous nos Anciens, nos « Très Anciens », pour 
nos malades, il ne faut pas hésiter à les visiter, 
ils le méritent.

Belle année à tous !

Michèle SONILHAC

La deuxième année d’activité de la Communauté 
d’Agglomération du Cotentin se termine, et 
déjà certains nous demandent « qu’avez-vous 
fait en deux ans ? » Du côté des élus, les uns 
s’im pa  tientent et les autres disent que ça va 
trop vite ! Pas facile de satisfaire tout le monde 
aussitôt, surtout qu’il ne faut pas perdre de 
vue que cette nouvelle entité était loin de faire 
l’unanimité dans nos campagnes. Alors, dans 
ce contexte parfois hostile, la Communauté 
d’Agglomération a poursuivi sa construction 
politique et administrative en respectant les 
délais nécessaires au débat et à la pédagogie. 

Je rappelle qu’à sa création, la Communauté 
d’Agglo mération a repris la totalité des com-
pétences et des équipements exploités par les  
9 ex-communautés de communes, tandis que les 
2 communes nouvelles de Cherbourg en Cotentin 
et de la Hague n’ont transmis que ce qui était 
obligatoire. Ainsi, pendant ces deux années, 
certaines compétences étaient exercées par 
la Communauté ou par les communes suivant 
les territoires. Cette situation transitoire ne 
pouvait pas durer plus de deux ans. Il nous a 
donc fallu définir cette année notre vision de 
l’intérêt communautaire, et déterminer quelles 
compétences et quels équipements seraient 
conservés, et quels sont ceux qui seraient 
restitués aux communes. Là aussi, le temps du 
débat et de la pédagogie ne pouvait être bâclé.

Sur le territoire de la Cote des Isles, le Cotentin 
conserve notamment le golf de Saint Jean et le 
Moulin de Fierville. Cependant, quelques com-
pétences phares de notre ex-communauté de 
communes nous sont restituées. C’est le cas de 
la petite enfance avec le RAM et de la jeunesse 
avec les garderies périscolaires et les centres 
aérés. Le cas spécifique des bases nautiques a 
généré quelques échanges parfois vifs, souvent 
dus à des mauvaises interprétations et à un 
manque de vision communautaire de certains 
collègues au sujet d’équipements pourtant cons-
truits à l’époque grâce à la communauté de 
communes. Allez comprendre !

Mais quand on sait être patient, le bon sens 
normand finit toujours par l’emporter. Alors, 
comme nous avions l’habitude depuis prés de 
25 ans de travailler avec les communes voisines, 
nous poursuivrons cette gestion collective sous 
la forme d’un « service commun ». Sans rentrer 
dans les détails, il s’agit d’un partenariat entre 
la Communauté d’Agglomération, qui reste 
emplo yeur des agents et propriétaire des biens, 
et les communes qui se réunissent pour gérer 
localement ces services. C’est bien la proximité 
qui gouverne au sein d’une commission de 
territoire de service commun composée essen-
tiellement des maires.

 

Le mot du Vice Président C.A.C
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En ce qui concerne ma délégation, la Communauté 
d’Agglomération conserve la collecte des dé-
chets du littoral, celle-ci est même étendue à 
l’ensemble du littoral du Cotentin, il en est de 
même pour l’adhésion au SyMEL. Ces sujets ont 
également fait débat car seuls quatre territoires 
étaient concernés précédemment. Mais avec 
nos 220 kilomètres de côte et plus de 50% des 
espaces naturels classés du Département, il ne 
pouvait pas en être autrement. De même pour 
la gestion des déchets ménagers, chacun des 
onze territoires a ses habitudes propres, et tous 
sont persuadés d’avoir le meilleur système. Le 
travail d’harmonisation est nécessaire, il prendra 
du temps et il faudra, là aussi, faire usage de 
beaucoup de pédagogie avec toujours comme 
maitres mots : optimisation et bon sens.

L’ambition de 2017/2018 était de faire fonc-
tionner ce service sans bouleversement, de 
roder la nouvelle organisation, de s’adapter à la 
  
 

réglementation et de commencer l’harmonisation 
de certains services sur l’ensemble du Cotentin. 
Pour l’heure, en deux ans, nous avons réussi 
à harmoniser les consignes du tri sélectif et le 
soutien à l’association Cœur et cancer pour la 
collecte du verre. Les collectes de l’amiante et 
des pneus sont désormais accessibles à tous 
les territoires. Plus récemment, la distribution 
de composteurs individuels et le broyage de 
branches à domicile sont maintenant ouverts à 
tous les habitants du Cotentin. Preuve que l’effet 
groupement est payant : toutes ces avancées ont 
été menées à budget constant. 

A ceux qui se demandent ce que deviennent 
les déchets collectés sur le Cotentin, je vous 
propose le graphique, ci-dessous. Il permet 
de visualiser les quantités produites et les 
différentes destinations des déchets. Le temps 
des décharges est bel et bien de l’histoire 
ancienne !

Edouard MABIRE

La Chanson de Craonne
Personne ne veut plus marcher
Et le cœur bien gros, comm' dans un sanglot
On dit adieu aux civ'lots 
Même sans tambours et sans trompettes
On s'en va là-bas en baissant la tête

Refrain :

Adieu la vie, adieu l'amour, 
Adieu toutes les femmes 
C'est bien fini, c'est pour toujours 
De cette guerre infâme 
C'est à Craonne sur le plateau 
Qu'on doit laisser sa peau 
Car nous sommes tous des condamnés 
C'est nous les sacrifiés 

Huit jours de tranchée, huit jours de souffrance 
Pourtant on a l'espérance 
Que ce soir viendra la r'lève 
Que nous attendons sans trêve 
Soudain dans la nuit et le silence 
On voit quelqu'un qui s'avance 
C'est un officier de chasseurs à pied 
Qui vient pour nous remplacer 
Doucement dans l'ombre sous la pluie qui tombe 
Les petits chasseurs vont chercher leurs tombes

BRASSENS
LE DIMANCHE 17 MARS 2019, À 15 HEURES
Jean Pierre SAINT présentera son spectacle  
de chanson française

1ère partie : 45 minutes de ses compositions 
personnelles.

2ème partie : BRASSENS à la carte, le public 
choisit les titres parmi 31 chansons de l'artiste 
(les copains d'abord, Brave Margot, Les bancs 
publics...)

ENTRÉE : 5 EUROS
Une organisation  
de l'association  
"les copains d'abord"  
en partenariat avec la Mairie 
des Moitiers d'Allonnes.

ÉS NOUÉS
Dauns noute hammé, presque tous les cllos 
sount bordaés d'épènes et de coudryis, 
et oû fameus remembrement persoune ne 
voulait de ches cllosets et praés pentus et 
mouillaunts cha fait que no z-a gardaé nous 
haies d'épènes et de coudryis et no z-a 
écapaé oû désert que no veit par âote part.

Quaund j'étais quenâle, men père disait «  à 
la sant Gires tu peus allaer és noués. » No 
z-allait dans les cllos en ramassaer eune 
pouquie ; oû sei no les énotait à la villie 
pouor les mette dauns eune pouquette à la 
chimenaée et l'hivé no jouait à « qui pé »

J'i tréjous taé és noués mais achteu j'syis 
vuule et j'i poue de faire le calitchumbelet ; 
alors m'n houme y va tout seu.

Par eune belle arlevaée, le v'là parti d'aveu 
eun graund siâo à viâos et sen croc pour 
faire les haies oû solé mais que les fouquets 
aient tout ramassaé pouo les mette à migot 
pouo l'hivé. I débute pa le cllos du pits, le 
gardin oû tchuraé, le tchiernés et pouor 
finin le cllos tassin. Le fermyi y a mins des 
vaques et eune clloteure électrique. I passe 
par-dessus et fait toute la haie oû solé, ol 
est loungue et y a de la noué : le siâo est 
byintôt pllen.

I se racache et rapasse sous la cllôteure 
mais il ahoque le fi d'aveu sen croc, prend 
eun coup de jus, fait eun biâo calitchumbelet, 
chavire sen siâo devaunt les vaques qui le 
guettent en ayaunt l'air de ritounaer. I se 
remet de debout, ramasse ses noués qui 
sount dauns les rounches et les orties ; 
cha le pique,il a des égrimeures et sen siâo 
n'est pus qu'à mitaun.

I va pouvi les énotaer et les mette oû sé 
pouo les mouogi ch't hivé à l'apéritif ; cha 
sera tréjous oussi bouon que les mâovaises 
agobiles qu'i nous vendent achteu.

Frédérique MABIRE.
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MAIRIE
Ouverture au public :
Mardi ........................................................................... de 10h00 à 12h00 
.................................................................................... de 13h30 à 17h30
Jeudi ............................................................................ de 10h00 à 12h00
Vendredi ....................................................................... de 13h30 à 17h30
 
Permanences :
Mardi : Maire ............................................................... de 11h00 à 12h00
Samedi : Maire ou adjoint............................................ de 11h00 à 12h00

CCAS - SAG - TAXICOM :  
Mardi ........................................................................... de 10h00 à 12h00

SERVICES D’URGENCES
Pompiers ...................................................................... 18 ou 112 (portable)
Gendarmerie ................................................................. 17 ou 02.33.53.80.17
Sémaphore ................................................................... 02.33.53.85.08
SAMU ........................................................................... 15 ou 02.33.06.33.15
CROSS Jobourg ............................................................. 02.33.52.16.16 ou 196
.................................................................................... en mer, radio VHF Canal 16

AUTRES SERVICES
École ............................................................................ 02.33.04.65.14
Cantine ........................................................................ 02.33.04.94.46
Pharmacie .................................................................... 02.33.53.86.17
Pharmacie de garde - www.pharmaciesdegarde.com
Cabinet Infirmières ........................................................ 02.33.04.60.62
Médecins Barneville-Carteret ......................................... 02.33.10.15.35
Communauté de Communes – www.cotedesisles.com ..... 02.33.95.96.70
Services des eaux (SAUR) .............................................. 02.33.52.26.30
Urgences SAUR ............................................................. 0.810.050.049
E.D.F ............................................................................ 0.810.333.050
Conseil Départemental - www.manche.fr ......................... 02.33.05.95.00
EHPAD Maison de Retraite St François ............................ 02.33.10.07.20
ASTRE .......................................................................... 02.33.04.17.72
A.D.M.R Barneville - Morgan MAHIEU .............................. 06.42.55.91.87
Portage repas à domicile – Sabine DELISLE .................... 06.86.49.90.73
Trésorerie des Pieux ...................................................... 02.33.52.40.45
Service des impôts des particuliers – Valognes  .............. 02.33.21.61.00
Secours Catholique - Mme Marie-Andrée HEROUT ............ 07.82.58.07.42  
Secours Populaire - www.spf50.org ................................. 02.33.43.22.78  
Restos du cœur - www.restosducoeur.org ........................ 02.33.04.86.62 
Banque Alimentaire - Mme Perinnet / Mr Dubost ............. 02.33.53.88.29
CLIC Les Pieux .............................................................. 02.33.01.00.00
Auberge des 2 églises – M. KACI .................................... 09.53.35.10.42
O P’tit Moutron – Mme GAUTIER ..................................... 02.33.04.89.05

Mairie des Moitiers d’Allonne
Tél. : 02.33.53.81.88 - Fax : 02.33.53.03.20
moitiersdallonne@wanadoo.fr - www.lesmoitiersdallonne.com

CONSEIL 
MUNICIPAL

Commission Voirie
Jean-Claude MABIRE, Yves-Marie DROUET,  
Guy FEUARDANT, Alain LECONTE, Philippe TARDIF

Commission Bâtiments communaux
Alain LECHEVALIER, Jean-Marie RENOUF, Guy 
FEUARDANT, Alain LECONTE, Philippe TARDIF,  
Yves-Marie DROUET

Commission PRL (Parc Résidentiel de Loisirs)
Alain LECHEVALIER, Jean-Marie RENOUF,  
Patricia DUTÔT, Sylvie CAILLOT,  
Marie-Hélène GAULTIER, Alain LECONTE,  
Michel PACILLY, Serge BAEHR, Joseph POULAIN

Commission Scolaire
Alain LECHEVALIER, Patricia DUTÔT,  
Laurence CHANU, Sylvie CAILLOT

Commission Finances,  
appel d’offres et adjudications
Titulaires :  Alain LECHEVALIER, Jean-Marie RENOUF, 

Sylvie CAILLOT
Suppléants :  Marie-Hélène GAULTIER,  

Michel PACILLY, Philippe TARDIF

Commission Cimetière :
Jean-Claude MABIRE, Sylvie CAILLOT, Michel PACILLY

Désignation des membres  
du Conseil Municipal au CCAS
Patricia DUTÔT, Sylvie CAILLOT, Laurence CHANU, 
Marie-Hélène GAULTIER.

Commission Environnement, Littoral, Fleurissement
Patricia DUTÔT, Laurence CHANU, Marie-Hélène 
GAULTIER, Yves-Marie DROUET, Michel PACILLY

Comité de Fleurissement
Michel PACILLY, Philippe TARDIF

Commission « site INTERNET »
Alain LECHEVALIER, Laurence CHANU

Commission Animations et Manifestations
Jean-Claude MABIRE, Patricia DUTÔT

Commission Urbanisme, PLU et Assainissement
Alain LECHEVALIER, Jean-Marie RENOUF,  
Jean-Claude MABIRE, Alain LECONTE, Yves-Marie 
DROUET, Patricia DUTÔT, Michel PACILLY

Commission lotissement des Murets d’Allonne
Michèle SONILHAC, Sylvie CAILLOT, Patricia DUTÔT, 
Laurence CHANU, Jean-Claude MABIRE, Michel 
PACILLY, Jean-Marie RENOUF, Alain LECHEVALIER, 
Edouard MABIRE, Alain LECONTE, Guy FEUARDANT
 
Listes électorales
Jean-Marie RENOUF, Alain LECONTE

Délégués Syndicat d’A.E.P. de la Scye 
Titulaires : Jean-Claude MABIRE, Michel PACILLY

Délégués Syndicat Départemental d’Energies  
de la Manche (SDEM50) 
Titulaire : Alain LECHEVALIER 

Délégué à la Défense
Michel PACILLY

Commission nouvel atelier municipal : 
Michèle SONILHAC, Sylvie CAILLOT,  
Alain LECHEVALIER, Jean-Claude MABIRE,  
Jean-Marie RENOUF, Edouard MABIRE,  
Yves-Marie DROUET, Michel PACILLY.
 

Philippe TARDIF

Edouard Mabire
Conseiller

communautaire

Yves-Marie Drouet

Sylvie Caillot
4ème adjointe

Jean-Claude Mabire
2ème adjoint

Marie-Hélène 
Gaultier

Alain Lechevalier
1er adjoint

Michèle Sonilhac
Maire

Laurence Chanu

Jean-Marie Renouf
3ème adjoint

Patricia Dutôt

Alain Leconte

Guy Feuardant

Michel Pacilly
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TRAVAUX RÉALISÉS EN 2018 
PAR DES ENTREPRISES
Salle polyvalente (1000 club, cantine, sanitaires publics)
•  La mise aux normes des sanitaires « accessibilité » a été 

réalisée par les entreprises : POULAIN (cloisons, menuiseries 
et sols), MAUGER (plomberie, sanitaires) et Patrick MARTIN 
(peinture)

•  Le faux-plafond du 1000 club a été rénové (fourniture BEUVE 
BIG MAT)

•  Une rampe extérieure en béton (norme accessibilité) a été 
réalisée par l’entreprise POULAIN

•  Remplacement 2 châssis, la porte d’entrée de la cantine, la 
porte double entre cantine et 1000 club et pose d'une cimaise 
au pourtour de la grande salle (entreprise POULAIN)

•  Divers travaux de peinture ont été réalisés par Patrick MARTIN
•  L’entreprise FOUCHARD a fait l’entretien de la hotte de cuisine

Mairie
•  Un garde-corps métallique pour la rampe d’accès aux 

handicapés a été fabriqué par l’entreprise CTPM.

Bâtiments communaux 
•  La maintenance des pompes à chaleur est assurée par 

l’entreprise ID SAT.

Groupe scolaire
•  La rampe en contreplaqué a été remplacée par une rampe 

en béton aux normes handicapés par l’entreprise POULAIN + 
porte anti-panique

•  Garde-corps métallique réalisé par l’entreprise CTPM
•  L’école maternelle est maintenant éclairée par des lampes 

LED (fourniture LEROY MERLIN)

Eglise / Cimetière 
•  L’agrandissement du cimetière a été réalisé avec le 

concours du Cabinet SAVELLI (géomètre), l’entreprise JOUAN 
(dessouchage terrassement) et Clôtures du Cotentin

•  Les travaux de maçonnerie pour l’Eglise (contreforts de la 
sacristie, enduits intérieurs) ont été faits par l’entreprise 
PASCAL André de l’Etang-Bertrand

Immeuble de commerce « L’Auberge des 2 églises »
•  Divers travaux de plomberie et canalisations ont été faits 

par les entreprises MAUGER, DELAROQUE et AUTO BILAN 
RESEAUX

•  Les travaux de ravalement en peinture du bâtiment cuisine ont 
été confiés à l’entreprise MENDES de Barneville-Carteret

•  L’entretien de l’installation de chauffage est assuré par 
l’entreprise ID SAT

Nouvel atelier municipal (Rue de la Roquette) 
•  Démantèlement de l’ancien réseau d’assainissement  

(cuves et regards) par l’entreprise JOUAN
•  Bornage du terrain (côté EST) par le Cabinet SAVELLI
•  Création d’un accès empierré et arrachage de talus par 

l’entreprise JOUAN
•  La maitrise d’œuvre pour la construction de l’atelier a été 

confiée à l’Agence d’Architecture MONNIN-VIEL de la Haye du 
Puits

Lotissements / Terrains à vendre
•  Ancien presbytère 

Le cabinet SAVELLI est intervenu pour procéder au bornage 
des terrains mis en vente

•  PRL Les Houguettes 
L’entreprise CCTP a posé les clôtures et portails de parcelles 
vendues 
L’entreprise ASTRE Environnement assure l’entretien des 
parcelles non vendues

•  Lotissement « les murets d’Allonne » 
Le cabinet SAVELLI est intervenu pour un bornage partiel 
Une étude de sol a été réalisée par la société SOL EXPLOREUR

Effacement des réseaux aériens
•  Hameau Mauger, Romont, La Pinabellerie 

Fin des travaux par l’entreprise Bouygues Energie Services / 
maître d’œuvre : SDEM

•  Rue de Bas et Rue des Ruettes 
Travaux terminés par l’entreprise ENGIE / maître d’œuvre : 
SDEM

•  Rue des Ecoles et Zone artisanale 
Travaux en cours par l’entreprise Bouygues Energie Services / 
maître d’œuvre : SDEM

Voirie 
•  Chemins ruraux / Haies / Talus :
 - L’éparage a été réalisé par l’Entreprise ECOLIVET.
 -  Les chemins pédestres, les talus et les haies 

du parking de l’école ont été entretenus par ASTRE 
ENVIRONNEMENT.

•  Romont, Pinabellerie, Hameau Mauger
 -  Le curage des fossés, les busages et la rampe en forme 

des accotements ont été faits par l’entreprise JOUAN 
Reste à faire par la SAUR le curage des buses sous 
chaussée

•  Rues du Haut Hameau, du Calvaire et de Maudret
 -  réalisation d’un cheminement piéton 

Maître d’œuvre : Conseil départemental (Agence technique 
du Marais) 
Travaux : Entreprise Laisney TP 
Marquage au sol : Parc Routier Conseil Département

•  Route du Vayhaigre
 -  réfection de la route et busages 

Maître d’œuvre : Conseil Départemental (Agence technique 
du Marais) 
Travaux : Entreprise Eurovia

•  Rue des 3 Forges
 -  Travaux de sécurisation et de mise aux normes « 

accessibilité » 
Maître d’œuvre : Conseil Départemental (Agence technique 
du Marais) 
Travaux en cours

Fournitures de Voirie
 -  Empierrement chemin (chasse du buro) Cailloux en 

provenance de la carrière de Sénoville
 -  Panneaux de signalisation entreprises LEGALLAIS 

BOUCHARD et SIGNAUX GIROD NORD OUEST
 -  Compomac entreprise COLAS IDFN

Cale d’accès à la plage d’Hatainville
  Remise état travaux de réfection (stabilisation de la dune de 

part et d’autre de la cale) par l’Entreprise JOUAN.

Eclairage public / AEP
 -  L’entretien de l’éclairage public est réalisé sous la maitrise 

d’œuvre du SDEM 50.
 -  L’entretien du réseau d’eau potable est assuré par la SAUR

Jean-Marie RENOUF

Travaux courants
•  Tonte des pelouses de l’espace 

communal
•  Petit entretien des bâtiments 

communaux
•  Entretien du cimetière
•  Fleurissement divers
•  Pose des signalisations
•  Illuminations de fin d’année
•  Petit entretien de voierie
•  Eparage de chemins communaux
•  Affichages et distribution du 

courrier Mairie

Ecole des Chardons bleus
•  Suppression d’un bac à sable et 

reconstitution de la pelouse
•  Pose d’éclairage LED dans les 

classes de maternelles
•  Remplacement du système 

d’alerte incendie
•  Pose de bacs de jardinage
•  Bûcher de Mardi-Gras

Immeuble de commerce  
L’Auberge des Deux Eglises
•  Mise en place du réseau EP sur le 

bâtiment cuisine et les annexes
•  Détection des fuites (mauvaises 

odeurs)

•  Nettoyage du terrain adjacent 
(girobroyage)

Cimetière
•  Nettoyage du cimetière
•  Nettoyage de l’Eglise après 

travaux
•  Eclairage de l’Eglise, modification 

des lampes et remplacement LED

1000 Club
•  Dépose du faux-plafond et 

remplacement

Mairie 
•  Recherche de fuite sur réseau AEP 

(sous parking) et réparation
•  Mise en place d’une boite à livres 

sous le préau

Les Sentiers d’Allonne 
•  Transport des barrières
•  Montage des tentes et du podium
•  Montage d’un stand pour 

association des parents d’élèves 
(saucisses – frites)

•  Mise en place du réseau 
électrique et du réseau d’eau de 
lavage des vélos

•  Aide à l’équipe organisatrice

Cale d’accès à la mer d’Hatainville
•  Entretien des protections en 

fascines
•  Pose de panneaux d’information

Aire de Maudret
•  Entretien par girobroyage

Hameau Surcouf
•  Débouchage de la buse de trop-

plein (malveillance)
•  Curage du lavoir (à la main)

Ancien presbytère
•  Nettoyage de terrain avant mise 

en vente et girobroyage
•  Déplacement de l’abri de jardin

Terrain de la Roquette
•  Nettoyage du terrain (girobroyage)
•  Mise en place d’une clôture 

provisoire
•  Recherche de réseau EP enterré
•  Implantation du bâtiment 

Sécurisation Rue des 3 Forges 
•  Balayage des caniveaux
•  Pose des gabions
•  Entretien de la signalisation 

provisoire

TRAVAUX RÉALISÉS EN 2018 PAR NOTRE AGENT COMMUNAL XAVIER MOUTIER

RÈGLES DE BON VOISINAGE
Nous vous rappelons l’arrêté de la préfecture de la 
Manche concernant « certaines activités bruyantes »  
(N° 97-159 - DM/CL). Cet arrêté précise notamment 
les heures pendant lesquelles ces activités sont 
tolérées :
ARTICLE 2 :
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés 
par des particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en 
raison de leur intensité sonore, telles que tondeuses  
à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, 
perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne 
peuvent être effectués que :
•  les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h  

et de 14 h 30 à 19 h 30
• les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h
• les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h.

Il précise en outre les pénalités encourues :
ARTICLE 3 :
En application de l'article R. 48-2 du code  
de la santé publique, les infractions  
à ces dispositions pourront  
être punies de l'amende  
prévue pour les contraventions  
de troisième classe.

ENTRETIEN DES TROTTOIRS  
ET ÉLAGAGE DES PLANTATIONS  
LE LONG DES VOIES COMMUNALES
Le Conseil Municipal s’est engagé, le 30 
novembre 2017, dans une démarche « Zéro 
Phyto ». Cette obligation pour les communes va 
générer de nouvelles dépenses, à l’heure où les 
dotations de l’Etat sont plutôt à la baisse…

Aussi nous demandons à chaque habitant 
de participer, simplement, en entretenant 
régulièrement ses trottoirs ou devants de 
maison, en élaguant les haies donnant sur la 
voie publique, en déneigeant, le cas échéant 
devant l’accès de sa maison.

Un petit geste de chacun qui limitera le travail 
de la Commune, juste un petit geste citoyen… 

C’est dans ce sens que nous avons pris l’arrêté, 
le 12 décembre 2017, prescrivant l’entretien des 
trottoirs et l’élagage des plantations le long des 
voies communales.

Jean-Marie RENOUF
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Recettes d’investissement
 Virement section Fonctionnement 129 000

 Produits des cessions  257 000

 Dotations, fonds divers et réserves 193 564

 Subventions reçues et divers  27 436

 Emprunts et dettes assimilés  102 000 

Total  709 000

Recettes de fonctionnement
 Excédent antérieur reporté  406 979

 Produits de gestion courante  18 400 

 Impôts et taxes  261 504

 Dotations, subventions et participations 178 217

 Autres produits  49 900

Total  915 000

Dépenses d’investissement
 Déficit reporté d'investissement  90 042

 Emprunt et divers  54 000

 Immobilisations incorporelles  29 133

 Immobilisations corporelles  230 826

 Immobilisations en cours  305 000 

Total  709 000

Investissement

Dépenses de fonctionnement
 Charges à caractère général  418 500

 Charges de personnel  232 000 

 Virement sect. investissement  129 000

 Autres charges de gestion courante 69 200

 Divers  66 300

Total  915 000

Budget 2018
Fonctionnement

Père : Serge LEMIERE
Presbytère de Barneville-Carteret 2, rue du Pic Mallet
Tél. : 02 33 53 85 53
Monique Mesnil, laïque en mission ecclésiale
Tél.: 02 33 03 48 78 ou 06 32 77 77 28

Permanence à la Maison Paroissiale de Barneville 
2 rue du Pic Mallet 
le matin de 10h à 12h, 
Tél.: 02 33 53 85 53
notredamedesisles@gmail.com

MESSES DOMINICALES
• Le dimanche à 10h30
1er, 3ème, 5ème dimanche du mois à Barneville
2ème, 4ème dimanche du mois à Portbail
•  Le samedi  (19h de juin à septembre)
    à Barneville ou à Portbail, là où il n’y a pas de 

messe le dimanche. (Hormis les fêtes patronales)
•  Feuille trimestrielle des messes et fêtes disponible 

dans les églises.
 
Baptême : entrée dans la vie chrétienne.
Pour tout baptême (bébés, enfants, jeunes ou 
adultes), contacter le presbytère au moins trois mois 
avant la date envisagée.

Catéchèse :
Pour accompagner les enfants du primaire, une 
équipe de catéchistes accueille 
Les CM1 CM2 : le mercredi  de 10h30 à 11h30.
Les CE2 : le mercredi de 13h30 à 14h30
A tout moment, un enfant peut rejoindre le groupe.
Mariage : 
Toujours contacter le presbytère en premier pour 
s’informer des disponibilités de dates.
Obsèques : 
Lors d’un décès : toujours contacter les pompes 
funèbres en premier.
Le jour des obsèques est fixé en accord « pompes 
funèbres – famille – paroisse ».
Une équipe d’accompagnement prend contact 
avec la famille pour aider à préparer la célébration 
religieuse.

SECOURS CATHOLIQUE
Accueil tous les jeudis matin de 10h à 12h
rue Hellouin à Portbail (porche entre le 47 et 49)
L’équipe du canton de Barneville/Carteret
Tél.: 07 82 58 07 42

MCR (MOUVEMENT CHRÉTIEN DES RETRAITÉS)
Responsables :  
Philippe Milcent, Tél.: 02 33 53 50 10 
Thérèse Poulain, Tél.: 02 33 04 72 71

INFOS PRATIQUES

COLUMBARIUM-CIMETIÈRE
(TARIFICATIONS AU 1ER JANVIER 2019) 
La tarification des concessions des cases de 
columbarium est fixée à 450 € par case pour une 
durée de 30 ans et 600 € pour une durée de 50 ans. 
Limitation de 3 urnes par case, les frais d’ouverture 
ou de fermeture de chaque case s’élevant à 20 € par 
vacation.
La tarification des concessions au cimetière reste 
fixée comme suit :
- Concession trentenaire : 100 € €
- Concession cinquantenaire : 200 € €
En outre le conseil municipal a décidé de créer un 
« Jardin du Souvenir » dans le cimetière communal afin 
de recevoir les cendres des défunts déposées par les 
familles qui ne souhaitent pas de concession.

SALLE POLYVALENTE
La salle du 1000 Club reste à la disposition des 
associations communales. Elle est louée, en priorité 
aux Moutrons pour des manifestations privées.

Conditions : versement de l’intégralité du montant à la 

réservation et uniquement par chèque.

Deux chèques de caution sont exigés à la remise des clés : un 

chèque de 100 € pour la location et le matériel ; compte tenu 

des problèmes rencontrés, une caution supplémentaire de 

150 € est demandée et ne sera restituée que si les locaux et le 

matériel sont rendus propres.

Sono : le 1000 Club est équipé d’une sono mise à disposition 

au moment de la location sous réserve d’une caution de 200 €.
Réservation au secrétariat de Mairie au 02 33 53 81 88

PAROISSE NOTRE DAME DES ISLES - Informations pratiques

Tarif des locations 2019 Habitants des Moitiers Hors commune 
Location salle 140 € 250 €

Location salle + vaisselle 180 € 300 €

Location salle + cuisine 160 € 300 €

Location salle + vaisselle + cuisine 220 € 350 €

Location salle soirée (hors week-end) 80 € 
Tables et bancs 5 €
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un peu de météoUrbanisme

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES :
Tom Philippe Patrick Pascal FLAMBARD 15 février  Cherbourg-en-Cotentin
Ezra Aaron Isaac DEMULES 22 février Cherbourg-en-Cotentin
Chloé Mélissa Ninon QUIEDEVILLE 26 février Cherbourg-en-Cotentin
Nawelle Danielle Sabrinaw Jenny MARTIN VARIN 22 mars Cherbourg-en-Cotentin
Léonie Philippine Emma LEBEL 09 juillet Cherbourg-en-Cotentin
Thibault Alain Daniel FOSSEY 25 juillet Cherbourg-en-Cotentin
Marceau Arthur Eloi BARBEDIENNE 31 août Cherbourg-en-Cotentin
Josuel Cyril Pascal LE BALLOIS 03 septembre Cherbourg-en-Cotentin
Gabriel Jeremy David LE BALLOIS 03 septembre Cherbourg-en-Cotentin
Linaya Coralie Frédérique RUET 13 septembre Cherbourg-en-Cotentin 
Charlotte Rosie Laly CORREIA 03 novembre Cherbourg-en-Cotentin
Thibault Raphaël GIGON 23 novembre Cherbourg-en-Cotentin

MARIAGES :
Colette NOURRY L Gérard HEROUT 01 août
Sonia LEGOUBEY L Thomas LAGRANGE 04 août
Amélie TEXIER L Romain BLANCHEMAIN 11 août

DÉCÈS :
Paulette DACIER 03 janvier Montebourg
Pauline CUIROT 06 janvier Cherbourg-en-Cotentin
Alain MELLET 26 janvier Les Moitiers d’Allonne
Jeanne GODEY épouse MABIRE 02 février Valognes
Véronique LECUIROT épouse LETRIBOT 22 février Caen
Marcelle DACIER  25 février Paris XV
Jacqueline BUTEL 11 mars Saint-Quay-Portrieux
Albert TRAVERST 28 avril Bretteville-sur-Laize
Marie LEVEEL 20 mai Barneville-Carteret
Jean-Marie LEPRÉVOST 28 mai Olonne-sur-Mer
Léon POSTAIRE 31 mai Hyères
Christiane BOISSET épouse GRATIEN 12 juin Cherbourg-en-Cotentin
Juliette BESSELIÈVRE épouse DUVAL 01 juillet Caudebec-Lès-Elbeuf
Annie DUPRIEZ 19 juillet Cherbourg-en-Cotentin
Maryvonne SADOT épouse LEBREDONCHEL 04 août Valognes
René Denis MARTIN 19 octobre Cherbourg-en-Cotentin 
Bernard LEBRANCHU 23 octobre Les Moitiers d’Allonne

PASSEPORT BIOMETRIQUE
Dans le contexte d’un nécessaire 
renforcement de la sécurité des 
titres garantissant l’identité de la 
personne, le nouveau passeport 
dit biométrique (avec l’image 
numérisée du titulaire ainsi que 
celle de deux empreintes digitales) 
n’est plus délivré en Mairie des 
Moitiers d’Allonne.
Vous devez retirer et déposer le 
dossier de demande de passeport 
dans une Mairie équipée du 
dispositif de recueil de données 
(département de la Manche ou hors 
département). Les Mairies les plus 
proches sont Bricquebec, La Haye 
et Valognes.
Pièces à fournir : 
•  Dossier de demande (encre noire 

– taille – couleur des yeux)
•  1 photo d'identité récente, non 

découpée (nouvelles normes) 
•  Tarifs : 

-  Adulte : 1 timbre fiscal à 86 €, 
validité de 10 ans

 -  Mineur de 15 à 17 ans :  
1 timbre fiscal à 42 €, 
validité de 5 ans

 -  Mineur moins de 15 ans :  
1 timbre fiscal à 17 €,  
validité de 5 ans

•  Copie carte d'identité en cours 
de validité (preuve de nationalité 
française)

•  Ancien passeport si 
renouvellement

•  Extrait d'acte de naissance avec 
filiation ou copie intégrale pour 
nouvelle demande si CNI valide 
ou périmée depuis moins de 5 
ans

•  Justificatif de domicile (facture 
EDF, Télécom… avec adresse 
numérue obligatoire)

Les passeports sont à retirer  
à la Mairie où a été déposée  
la demande.

CARTE NATIONALE D’IDENTITE 
(CNI) 
•  Délai d’obtention :  

3 à 4 semaines 
•  Validité : Personnes majeures 

uniquement, depuis le 1er janvier 
2014 toute carte d’identité 

sécurisée délivrée à une 
personne majeure est valable 
15 ans sans aucune démarche 
particulière de la part des 
administrés.

•  Validité : Personnes mineures, le 
délai reste de 10 ans. 

•   Pièces à fournir : 
Renouvellement : 

  (ancienne carte périmée depuis 
moins de 5 ans)

 -  2 photos d’identité récentes 
et identiques, non découpées 
(nouvelles normes)

 -  Copie carte d’identité périmée  
(carte sécurisée uniquement)

 -  Pièce justificative du domicile  
(facture EDF ou Télécom… avec 
adresse numérue obligatoire)

 -  Empreinte digitale pour  
+ de 13 ans

Si l’ancienne carte est périmée 
depuis + de 5 ans ou pour une 
première demande, fournir un extrait 
d’acte de naissance avec filiation 
ou copie intégrale de moins de 3 
mois + les documents précités.
 -  Lors du retrait de la nouvelle 

carte, remettre  
l’ancienne carte sécurisée 

Les demandes de CNI sont 
désormais traitées selon des 
modalités alignées sur la 
procédure en vigueur pour les 
passeports biométriques. Depuis 
mars 2017, la mairie des Moitiers 
d’Allonne n’est plus en mesure 
d’accueillir les demandes de CNI. 
Les usagers peuvent effectuer 
leur demande dans n’importe 
quelle commune équipée (les plus 
proches sont Bricquebec, La Haye 
du Puits et Valognes).

FICHE INDIVIDUELLE D’ETAT CIVIL 
Remplacée par la copie de la carte 
nationale d’identité.

FICHE FAMILIALE D’ETAT CIVIL
Remplacée par la copie du livret 
 de famille tenu à jour.

LES CERTIFICATIONS CONFORMES  
La certification conforme de 
photocopies de documents 

est supprimée pour toutes les 
démarches effectuées auprès 
d'une administration française. 
Désormais, une photocopie lisible 
du document original suffit.

INSCRIPTIONS  
SUR LES LISTES ELECTORALES
En rappel de la loi n°97.1027 du 
10 novembre 1997, sont inscrites 
d'office sur la liste électorale 
les personnes ayant l'âge de 18 
ans depuis la dernière clôture 
définitive de la liste (soit depuis 
le 1er mars de l'année en cours) 
ou qui atteindront cet âge avant 
la prochaine clôture définitive 
de cette liste (soit le 28 ou 29 
février de l'année suivante), sous 
réserve qu'elles répondent aux 
autres conditions prescrites par 
la loi. Il est conseillé aux jeunes 
de s'assurer en mairie de leur 
inscription.
Cette procédure ne concerne 
pas les nouveaux habitants de 
la commune, qui doivent faire la 
démarche de se présenter à la 
mairie en vue de leur inscription 
sur ladite liste électorale.

RECENSEMENT MILITAIRE 
En 2019, les jeunes gens (filles 
et garçons) nés en 2003, sont 
tenus de se faire recenser en 
Mairie entre la date à laquelle ils 
atteignent l'âge de 16 ans et la 
fin du mois suivant. L'attestation 
de recensement est nécessaire 
à l'établissement d'un dossier 
de candidature à un concours ou 
à un examen soumis au contrôle 
de l'autorité publique (permis 
de conduire, baccalauréat, BEP, 
CAP…).

TRÉSORERIE
La trésorerie de Barneville-Carteret 
ferme ses portes au 1er janvier 
2019, les administrés devront se 
diriger vers la Trésorerie des Pieux.
1 route de la forgette BP 6
50340 Les Pieux
Horaires d’ouverture :  
Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi 
8h30 – 12h00 / 13h30 – 16h00.

 

Tous ces renseignements sont consultables sur
www.servicepublic.fr

Documents d’urbanisme 2017
•  Permis d’aménager : 

1 demande en attente 
•  Permis de construire : 

9 demandes (5 positifs et 4 en attente) 
•  Certificats d’urbanisme d’information : 

32 demandes
•  Certificats d’urbanisme opérationnels : 

9 demandes (7 positif et 2 refus)
•  Déclarations préalables : 

19 demandes (14 positifs – 1 tacite  
– 4 refus)

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS
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Inauguré en juillet 2015, le Parc Résidentiel de 
Loisir des Houguettes propose 31 parcelles (de 
300 à 490 m2), entièrement viabilisées (eau, 
Electricité, Téléphone, assainissement collectif) 
clôturées et arborées. En son milieu, un espace  
de convivialité accueille les propriétaires du PRL.

PARC RESIDENTIEL DE LOISIRS

LES HOUGUETTES

LES MURETS D’ALLONNE
UN NOUVEAU QUARTIER EN COEUR DE BOURG

Vana Surf School est une petite structure 
(un van aménagé pour le matériel, 
quelques planches, combinaisons et le 
nécessaire pour la sécurité) basée sur la 
plage d'Hatainville depuis avril 2018 et 
animée par le moniteur Henri Declercq, 
titulaire du BPJEPS activités nautiques 
mention surf. Il y est possible de s'initier, 
de s'entrainer ou de se perfectionner à la 
pratique du surf de mars à novembre. 
Les entrainements hebdomadaires, 
destinés à tous les âges et tous les 
niveaux, ont lieu principalement le 
mercredi et le samedi (même s'il est 
possible de mettre en place d'autres 
créneaux).

Entrainements à l'année, stages de 
5 séances, week-ends intensifs : tout 
est possible. La plage d'Hatainville est 
idéale pour s'initier à ce sport, tant 
que l'on respecte les règles de sécurité 
élémentaires, quel que soit le niveau  
de pratique.

Téléphone : 06.02.38.05.41
Mail : contact@vanasurfnormandie.fr
Facebook : Vana Surf School
Instagram : henri_vanasurfschool

Cet ensemble a été aménagé par la commune, un budget 
annexe a été affecté à cette opération. Cet investissement 
n’a généré aucune augmentation d’impôts pour les 
habitants des Moitiers d’Allonne. D’ailleurs la commune 
peut s’enorgueillir de n’avoir pas augmenté ses impôts 
locaux depuis presque 20 ans ! 
Pour mémoire, le coût total de cet aménagement s’élève 
à 630 k HT, les travaux réalisés représentent 420 k€ HT, le 
reste à réaliser concerne les finitions de voirie et l’éclairage 
public.
A ce jour, 11 parcelles ont été vendues, pour un total hors 
taxe de 290 k€. Les nouveaux propriétaires s’acquittent 
de la Taxe d’Aménagement pour leur construction et sont 
soumis également à la taxe d’habitation, à la taxe foncière 
ainsi qu’à la taxe de séjour lorsqu’ils louent leur bien.
L’entretien de cet espace est confié à l’Association ASTRE, 
il ne concerne que les parcelles appartenant encore à la 
commune, et son coût est affecté entièrement au budget 
annexe PRL.
Six nouveaux bungalows vont donc être installés avant l’été 
prochain, souhaitons que la météo nous aide à poursuivre 
nos ventes au même rythme en 2019 !

VANA SURF SCHOOL 

Renseignement en mairie : 02.33.53.81.88
prl-les-houguettes@orange.fr - www.prl-leshouguettes.fr

Le terrain est idéalement situé à 
proximité des services qu’offre la 
Cote des îles et de l’axe Carteret-
Cherbourg. Il offre une vue 
ouverte sur la campagne coté Est 
et des espaces variés pour tous 
les goûts et tous les budgets.

En bordure de la rue des Ecoles 
ou autour d’une cour, la commune 
vous propose de construire 
votre projet dans un quartier 
entièrement viabilisé.

Les parcelles s’articulent pour 
créer un véritable quartier autour 
des cours, cela permettra de 
proposer des espaces agréables, 
des perspectives à l’échelle de 
la personne qui marche et de 
l’enfant qui joue, et non pas un 
alignement de terrains à bâtir. La 
voirie est réduite à son minimum, 
elle permet juste l’accès aux 
cours ; la circulation piétonne est 
privilégiée.

Le projet prévoit aussi un espace 
vert de promenade et d’agrément, 
planté d’un verger, qui complètera 
l’offre de petits chemins en cœur 
de bourg et intègrera pleinement 
les nouvelles constructions au 
paysage environnant. 

Cet ensemble offre une diversité 
de choix aux futurs acheteurs: des 
petites parcelles, des grandes; 
avec vue, avec rue, avec cours; 
des parcelles faciles à entretenir 
ou qui demandent plus d’énergie, 
des parcelles pour faire du locatif,  
des parcelles sur lesquelles on 
peut développer une activité... 
C’est une manière de créer une 
continuité et une mixité.

Dans ce nouveau quartier, 
on incitera à réfléchir des 
constructions économes et 
évolutives, grâce notamment aux 
espaces constructibles en rez-de-
chaussée qui permettent l’ajout 
de véranda, garages...   

La commune souhaite des projets 
qui s’inspirent du bourg de la 
commune pour mieux s’y fondre. 
Par exemple, en reprenant le 
vocabulaire de clôture et de bâti 
des environs : constructions en 
matériaux locaux, édification de 
petits murets, talus empierrés, 
clôtures souples doublées de 
haies plantées d’espèces locales.

 
Claire DAVODET

Si vous souhaitez des renseigne-
ments, contactez la mairie.
Ce projet est initié par la commune et il 

est conçu par  TECAM, Architectures et 

Urbanisme Durables, La Fabrique des 

Paysages et Archipel Architectures.

De nouveaux terrains viabilisés vous seront proposés cette année dans le bourg des Moitiers 
d’Allonne, rue des Ecoles. 
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Le 30 novembre 2017, le Conseil 
Municipal s’est engagé dans une 
démarche avec un objectif « zéro 
phyto » pour les espaces publics de 
la commune. Pour l’ensemble des 
espaces verts (Bourg, PRL, aires 
de pique-nique, école..) nous avons 
fait appel à ASTRE Environnement, 
Association d’insertion. 

Pour l’entretien du cimetière, notam-
ment à l’approche de la Toussaint, 
le travail dévolu à l’agent technique 
s’avérait « colossal ». Vos élus ont 
donc proposé d’organiser une de-
mi-journée « citoyenne » pour aider 
Xavier.

Le 20 octobre, le soleil était avec 
nous ! vous aussi puisqu’au plus fort 
de la matinée nous étions plus d’une 
quarantaine, qui avec sa brouette, 
qui avec son désherbeur thermique, 
beaucoup avec des binettes, sarcles 
ou autres râteaux. 

Les élus, en grand nombre, étaient 
sur tous les fronts : organiser le 
travail, préparer le café, préparer le 
pique-nique, griller les saucisses… 
comme l’a expliqué un des béné-
voles, « nous avons remplacé le 
glyphosate par des saucisses ».

Une journée très conviviale, bravo  
à tous, bravo aux bénévoles.

Michèle SONILHAC

NETTOYAGE DU CIMETIÈRE 
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A tout seigneur, tout hon-
neur, parmi eux le plus 
célèbre, celui qui devien-
dra quelques semaines 
plus tard vice-champion du 
monde en double mixte sur 
les Rives de l'île de Vancou-
ver au Canada, j'ai nommé : 
Pierrick Ledard.
Pierrick visait cette année 
le record de l'épreuve en 
solo homme, mais un mes-
quin petit clapot à l'arrivée 
a privé notre champion de 
ce record, gageons que ce 
n'est que partie remise.

Engagés également en double 
mixte, Claire Letribot avec 
Laurent Duval, une première 
pour Claire avec un temps 
très honorable de 3h03'06 et 
la fierté pour Laurent d'avoir 
doublé son père Jacky du coté 
de l'Ecrevière (en doris, c'est 
plus dur et moins rapide).

Gilles Muzard un autre 
Rhatainvillais embarqué sur 
un 4 barré a fini 7ème de sa 
catégorie en compagnie du 
frère de Pierrick, Alexis.

Nathalie Brune et Gérald Giot 
faisaient équipe dans un 
quatre barré mixte, pur produit 
du CAMBC, qui finit en 2h42'
beau défi réalisé par Gérald  
en charmante compagnie de  
4 jolies sirènes.

Mais que serait la Jersey-
Carteret sans les Doris:en 
1983 quelques téméraires 
rameurs tentent une première 
traversée avec ces bateaux de 
travail et depuis perpétuent la 
mémoire de ce pari un peu fou.

Pour cette 35ème un équipage 
mixte embarqué sur Morue, 
composé  d'Amandine Ligneul, 
Jean Guérin et de Camille, finit 
juste derrière les inaccessibles  
et néanmoins amis bretons 
(Gérard ,Emile et Mathéo).

Pour la 35ème édition du célèbre Raid d'Aviron de mer de JERSEY-CARTERET,  
au milieu des 70 équipages engagés se sont glissés quelques 13 courageux Moutrons.

La Mythique Jersey Carteret
Quand aviron rime avec Moutron

Arrivée dans le 
port de Carteret

Bouée de l'Ecrevière

Départ à Gorez

À la troisième place, Xavier Moutier dit Zaza et 
ses 2 enfants: Suzanne et Paul en 3h46'45. Un 
authentique exploit en famille pour ces 2 ados 
agés de 15 et 17 ans : chapeau bas !

À la cinquième place, toujours à la poursuite du 
président de Tolet Général, Christian Porquet 
(4ème), 3 valeureux Rhatainvillais, Jacky Duval, 
Claude Bigot et Eric Quesney. Avec Galop sû l'iau, 
leur doris, ils sont allés au bout de la fatigue, 
conservant cependant quelques forces pour le 
dîner du soir.

Pour clore cet espace 'Moitiers d'Allonne' dans la 
Jersey Carteret, Gérard Letellier embarqué à bord 
de Njord, doris fabriqué par Michel Legoupil pour 
et avec David Osterreich et le quatre barré aux 
couleurs de l'Auberge de 2 églises.

Alain LECHEVALIER 

Xavier Moutier dit Zaza et ses 2 enfants: Suzanne et Paul.Embarcation : Morue.

Gilles Muzard et Alexis Ledard.

Pierrick Ledard. Amandine Ligneul, Jean Guérin et Camille.

Embarcation : Njord pour l'Auberge des 2 églises.

Gérard Letellier.
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Galop sû l'iau.
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238 concurrents avaient répondu « présent » en 2015, 
puis 453 en 2016 et 540 en 2017. Nous avions déci dé 
de réduire en 2018 le format d’épreuves, comme suit :
-  Une course/randonnée VTT de 32 km en 
remplacement du vétathlon dont les droits 
d’organisation s’avèrent beaucoup trop onéreux 
pour une petite association comme la notre

-  Un trail de 15km comme à l’accoutumée, la course 
populaire

-  Une randonnée pédestre de 15km commençant 
le matin afin de profiter de l’ambiance générale et 
pouvoir se restaurer en famille ou entre amis.

-  Un trail de 32 km, un peu plus court que l’an 
dernier pour les coureurs aguerris

350 participants inscrits cette année, donc moins 
qu’en 2017 et 2016 mais avec deux épreuves en 
moins au programme : on ne veut pas faire dans la 
quantité mais dans la qualité : à noter 47 km à baliser 
entre terre et mer sans une seule erreur de parcours 
pendant les courses, félicitations aux 7 baliseurs.

350 participants qui avaient le sourire après l’effort, 
dans une ambiance festive, humaine et compétitive, 
chacun selon ses moyens. Comme d’habitude la 
petite touche des produits du terroir avec homards 
aux vainqueurs et paniers légumiers pour tout le 
monde plus divers lots. 

100 bénévoles au banquet final du soir : on est dans 
un village gaulois, ne l’oublions pas et beaucoup 
d’anecdotes à partager en attendant la suite de 
l’aventure…

Sponsors locaux, animations locales avec l’implication 
de l’auberge des deux églises et l’association des 
parents d’élèves, et les séances de Shiatsu de 
Gaëlle. Notre petite entreprise sans les gros sponsors 
et institutions Cotentinoises se porte bien : « Small is 
beautiful » mais pas trop « small » quand même car sa 
réputation ne cesse de grandir dans le petit monde 
du trail.

À noter un bénéfice net de 4.000 € en caisse après  
4 saisons après avoir octroyé un don cette année à 
une association caritative venue faire la course pour 
une petite fille handicapée

Je rappelle notre maxime « Qui n’avance pas recule » 
donc il va falloir innover pour l’année prochaine sans 
perdre notre identité, l’aventure continue en 2019…. 

“You ll’ never walk ALLONNE “
Christian AUFFRAY

Les Sentiers d’Allonne 27/10/2018

Sur une séquence de quatre jours pluvieux seul le 27 Octobre fut ensoleillé, très chanceux les orga nisateurs 
encore cette année…  
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L'école élémentaire des Chardons 
Bleus accueille à la rentrée 2018 
un effectif de 97 élèves. 

L'enseignement dans les 4 classes 
est assuré par :
•  Patricia Blestel en TPS-PS-MS
•  Caroline Ratel en GS-CP
•  Sylvie Ehrenfeld en CE1-CE2
•  Samuel Fourey et Yolaine Lefèvre 

en CM1-CM2
•  Philippe Guerrand, enseignant 

remplaçant rattaché à l'école, 
complète l'équipe enseignante.

Le directeur, Samuel Fourey, est 
remplacé le vendredi par Yolaine 
Lefèvre afin de réaliser les taches 
de direction.

D'autres adultes assurent des acti-
vités auprès des enseignants dans 
les classes :
•  Chantal Lelerre (ATSEM)  

en TPS-PS-MS
•  Myriam Blondel, animateur  

éducatif en GS-CP (assure  
également des missions  
d'initiation à l’informatique)

•  Doriane Couegnat, Auxiliaire de 
Vie Scolaire  auprès d'un élève 
de maternelle.

Pendant le temps périscolaire 
(7h20 – 8h20 et 16h30 – 18h30) 
les animatrices Sylvie Dutot  
et Elodie Lequertier encadrent les  
enfants dans la salle « Baby  
Renaux». Les inscriptions à ce  
service sont gérées par le Pôle  
de proximité de la Côte des Isles.

École Les Chardons Bleus
Horaires : 
Depuis la rentrée de septembre 2018, les temps d’ensei-
gnement sont répartis sur 4 jours. 
• le matin : 8h30 à 11h30
• l'après-midi : 13h30 à 16h30

Au 1er décembre 2018, 59  élèves sont domiciliés  
sur la commune des Moitiers d'Allonne.  
Les autres élèves se répartissent ainsi :
•  Sénoville : 12
•  Barneville-Carteret : 7
•  Sortosville-en-Beaumont : 5
•  Portbail : 4
•  Le Mesnil : 3
•  Baubigny : 2
•  autres communes : 5

Rentrée 2019 : Un petit groupe partira en 6ème l'an prochain. 
Une progression des effectifs est donc envisageable. 
Les nouvelles inscriptions pourront être réalisées après  
les vacances de Pâques 2018.

Cours P. Blestel C. Ratel S. Ehrenfeld S. Fourey
     Y. Lefèvre
TPS  2   
PS  6   
MS 17   
GS  13  
CP  14  
CE1   14 
CE2   12 
CM1     14
CM2     5
TOTAL 25 27 26 19

Principales activités 
et projets de classe
Entre janvier et juin 2018 : 
Pendant 2 sessions (GS-CP et CE1-
CE2, MS et CM1-CM2) les élèves  
ont suivi un cycle Piscine de  
8 séances à la piscine des Pieux.

Les 4 classes ont mené un cycle 
d'étude de la mare en avril-mai 
avec M. Philippe (Fédération 
Départementale de la chasse). 
Une visite sur site, à Saint-
Pierre d'Arthéglise, a permis 
de nombreuses observations 
et découvertes sur un milieu à 
préserver.

La médiathèque de Barneville a 
accueilli les PS-MS et les CM1-CM2 
en leur proposant une grande variété 
d'activités : lectures mises en scène, 
initiation aux codes de la bande 
dessinée, recherches documentaires, 
mise en réseau d'albums… En juin, 
les animatrices sont également 
venues pour lire des contes sur 
l'Afrique à tous les élèves.

Les classes de GS-CP et CE1- CE2 
ont participé à une rencontre 
Athlétisme inter-écoles à Carentan. 
Au retour, ils ont profité d'une étape 
« pique-nique » sur la plage d'Utah 
Beach.

Dans le cadre de l'Education à la 
sécurité routière, la sortie vélo des 
CM1-CM2 a permis aux élèves de 
monter le cap de Carteret. Après 
la visite du Phare proposée par un 
guide, le trajet a conduit les cyclistes 
vers le bord de mer, autour du havre 
de Barneville.

Les élèves de PS-MS ont découvert 
les animaux du zoo de Champrepus 
pendant que 2 classes (GS-CP et 
CE1- CE2) passaient une journée 
en compagnie des escargots à 
Fermanville.

Le spectacle de la fête de l'école 
avait pour thème l'Afrique : un conte, 
lu par les élèves et mis en rythme 
par les djembés et les chants, a 
enthousiasmé le public. Le projet 
mené avec Gilles Arnaud, professeur 

de djembé, a permis à chacun de 
développer sa pratique musicale  
en progressant rapidement.
 
Une météo favorable permettait 
d'organiser la sortie Plage et le 
pique-nique de fin d'année. Le mardi 
3 juillet, les élèves (à partir de la 
GS) descendaient le massif dunaire 
et rejoignaient les petits pour une 
journée de détente. Un concours de 
châteaux de sable offrait également 
l'occasion de partager ses talents 
d'imagination et de construction.
 
Entre septembre et décembre 2018 :
Le collège de Portbail a invité de 
nouveau les CM1-CM2 au cross 
du collège avant les vacances de 
la Toussaint. Les coureurs ont 
emprunté un nouveau parcours, 
encouragés jusqu'à l'arrivée par les 
collégiens et récompensés par une 
médaille individuelle. Un podium 
filles-garçons distinguait également 
les premiers de chaque course.

Les 4 classes ont initié un projet 
« Nature et Littoral » avec Yann 
Mouchel, garde du littoral. L'étude 
des dunes d'Hattainville au cours 
de 2 sorties, enrichie de travaux 
en classe, conduira les élèves à 
aborder tous les aspects de cet 
environnement proche de l'école.

Les classes de CE1-CE2 et CM1-CM2 
sont inscrites au dispositif Ecole 
et cinéma. Elles ont assisté à la 
première projection en novembre 
(Pierre et le loup - E.T.).  Cette 
activité entre dans le cadre du 
parcours d'éducation artistique 
et culturel de l'élève.

Centenaire du 11 novembre 1918 :  
la participation des élèves à la 
cérémonie organisée à Barneville 
a marqué un moment fort d'unité 
et de partage entre les écoles. Les 
familles, les élus et les organisateurs 
ont su mesurer l'intérêt et 
l'implication des élèves pour cet 
événement grâce aux expositions, 
chants et textes présentés pendant 
la manifestation.

 Titulaires Suppléants
 Anne Bouchard Catherine Charollais
 Aurélie Carnez Julie Eustache
 Ludovic Champel  Laëtitia Mahieu
 Sophie Bretel  Elvina Pierson

Elections des représentants 
des parents d’élèves (Année 2018-2019)
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Le 26 novembre, Pierrick Ledard, 
parent d'élève habitant aux Moitiers 
d'Allonne, est venu partager avec les 
élèves sa passion pour l'aviron de 
mer. Le vice-champion du monde en 
duo mixte 2018, accompagné de son 
bateau, a répondu aux questions très 
pertinentes des petits et des grands.

La visite attendue du Père Noël a lieu 
juste avant de partir en vacances. Les 
élèves sont heureux de présenter leurs 
fabrications au marché de Noël et le 
dernier jour, chaque classe se rend au 
cinéma de Carteret.

Un dernier mot…
L'année scolaire nous fournit de 
nombreuses occasions d'apprécier la 
participation de partenaires dans la vie 
de l'école (financement, préparation 
matérielle, tenue de stands, 
disponibilité...).  
La municipalité, l'Association de 
Parents d'Elèves et l'Association de 
Cantine contribuent à la bonne marche 
quotidienne et à la réussite des 
projets. Ainsi, de bonnes conditions 
d'apprentissage et d'épanouissement 
sont offertes aux élèves.
Tout le personnel de l'école se joint à 
moi pour remercier chaleureusement 
chaque partenaire de l'école.

Bonne et Heureuse année 2019 !
Samuel FOUREY, directeur 

24 25



L’élection du bureau s’est 
déroulée en Septembre dernier 
lors de l’assemblée générale, 
permettant ainsi l’accueil d’un 
nouveau bénévole mais aussi de 
subir un départ. 
Nous tenions tous à remercier 
Clarisse DENEUVE pour ces cinq 
années au sein de la cantine.      

Aurélie LEPREVOST 
(Présidente), Amélie JANOT 
(Trésorière), Virginie MAINGUY  
(Secrétaire), Stephanie 
GOSSELIN (Membre), Alexandre 
GOSSELIN (Membre).

À la rentrée de Septembre 2018, 
la cantine accueille 98 enfants 
que ce soit de manière régulière 
ou ponctuelle.
L’année dernière, le bureau 
avait fait appel au Club de 
l’Amitié pour pallier les absences 
ponctuelles et urgentes des 
salariées. Nous avons renouvelé 
l’appel et 8 jeunes retraités ont 
accepté de devenir bénévoles 
de l’association, nous les en 
remercions chaleureusement.

Le bilan financier est bon, 
nous avons pu ainsi acheter 
du matériel de cuisine et de la 
vaisselle. Les tarifs n’ont pas 
augmenté à la rentrée 2018, 
nous le devons à l’opération 
galette qui a rapporté à la 
cantine 646 € et à la subvention 
de la Mairie. Nous réitérerons 
donc l’opération galette.

Pour rappel la cantine des 
Moitiers d’Allonne c’est :
•  Des fournisseurs locaux 

tels que David LOIT pour 
la boucherie à Barneville-
Carteret, Mickaël 
LEBLACHER aux Moitiers 
d’Allonne pour la poissonnerie, 
la boulangerie des Isles à 
Barneville-Carteret pour le pain

•  1 cuisinière, Patricia 
LEPREVOST, qui prépare 
à nos enfants des menus 
équilibrés et variés

•  1 aide-cuisinière, Florence 
GOHEL, qui est présente 
chaque midi pour venir aider 
Patricia

•  4 encadrants, Virginie 
BONNEMAINS, Elodie 
LEQUERTIER, Aurore 
FLAMBARD et nouvellement 
Loraine CORBEAU qui veillent 
et encadrent nos enfants

Nous les saluons et les 
remercions tous pour leur 
investissement.
Un grand merci également à la 
mairie des Moitiers d’Allonne 
qui nous aide par son soutien 
financier et sa disponibilité au 
quotidien. 
 
Pour continuer à fournir 
ce service de qualité, nous 
rappelons qu’il est important 
que nous soyons tous investis.
N’hésitez donc pas à nous 
contacter pour nous rejoindre ! 

BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2019 !
L’ASSOCIATION DE CANTINE SCOLAIRE 

DES MOITIERS D’ALLONNE 

L’ASSOCIATION DE CANTINE SCOLAIRE

Des rôlesParent « COTISATIONS »Questions liées aux règlements, prélèvements, réajustements, facturations des repas occasionnels…
Amélie JANOT & Virginie MAINGUY

Parent « COMPTABLE »Règlements des fournisseurs  et salariés, comptabilité…Aurélie LEPREVOST

Parents « COMMUNICATION » Lien entre les parents/Association, Association/Mairie, Association/Enseignants ; questions diverses…Stéphanie GOSSELIN ou Alexandre GOSSELIN

Parents « RESSOURCES HUMAINES » 
Questions en lien avec les salariées et la cuisinière, les remplacements en cas d’absence des salariés.Stéphanie GOSSELIN ou Alexandre GOSSELIN

Repas de Noël

Il est nécessaire de rappeler que le but de 
l’APE est d’organiser des manifestations afin 
de récolter des fonds permettant de financer 
les divers projets menés par les enseignants : 
sorties scolaires, intervenants extérieurs, achat 
de matériel…

Cette année scolaire 2018-2019 a débuté avec 
une participation aux sentiers d’allonne (grillades) 
et un appel aux dons pour permettre le lancement 
financier de l’APE. Nous tenons à remercier 
chaleureusement l’ensemble des personnes qui 
ont participé en distribuant des flyers ainsi que 
celles ayant fait preuve de générosité à l’égard 
de notre école.

Au mois de décembre, le Père-Noël a rendu   une 
petite visite aux enfants sages de l’école. Autour 
de chants appris en classe par les élèves, il 
a procédé à sa distribution de cadeaux et de 
friandises. Puis tout le monde fut invité à écouter 
les chants des élèves lors d’un marché de noël où 
les enseignants ont vendu les objets fabriqués en 
classe par les élèves et l’APE a offert le goûter. 
Un très bon moment partagé tous ensemble.

La très attendue soirée « Poule au pot » ayant 
tou jours autant de succès, est reconduite 
cette année. La date est déjà fixée, alors à vos 
agendas ! Elle aura lieu le soir du samedi 23 
mars 2019 à la salle du mille club.

Lors de la tombola du printemps 2018, le succès 
fut au rendez-vous, c’est pourquoi l’opération 
sera reconduite au printemps 2019. Des tickets 
seront vendus au prix d’1 euro 50 avec de nom-
breux lots à gagner. Les 3 meilleurs vendeurs 
seront récompensés. Alors à vos marques, prêts, 
participez !!!

Le 27 mai 2018, s’est tenu le vide-grenier, petit 
changement puisque celui-ci s’est tenu dans la 
cour de l’école et sous le soleil ! Cet évènement 
aura de nouveau lieu cette année, la date est 
fixée au dimanche 19 mai 2019. Inscrivez bien 
cette date dans vos agendas, commencez à trier 
vos armoires, greniers et venez nombreux, nous 
comptons sur vous pour devenir vendeurs le 
temps d’une journée.

L’année scolaire se terminera avec la kermesse 
de l’école. Le spectacle sera assuré par les 
élèves qui présenteront une danse travaillée 
sur le temps scolaire. Petits et grands pourront 
s’essayer aux différents jeux proposés et gagner 
de nombreux lots. Lors de cette journée, une 
restauration sur place est assurée.

Enfin, tout au long de l’année, l’APE effectue 
de nombreuses ventes : sapins, petits pains 
au chocolat,  gâches ou encore articles person-
nalisés par les élèves…

Notre équipe dynamique, les enseignants et 
surtout les élèves comptent sur vous pour 
participer et faire vivre nos différentes mani-
festations. N’oublions pas que les bénéfices de 
celles-ci sont pour les élèves de notre école des 
Moitiers d’allonne.

Rejoignez-nous sur la page Facebook :  
https://www.facebook.com/
apeleschardonsbleus

L’Association des Parents d’Elèves

L’association de parents d’élèves
de l’école les Chardons Bleus
Le 18 septembre 2018, s’est tenue l’assemblée générale de l’APE de l’école des Moitiers 
d’Allonne : Les Chardons Bleus. Lors de celle-ci, le bureau a été voté et élu : Mme 
Blanchemain Amélie est devenue présidente, Mme Mahieu Loëtitia conserve son poste de 
trésorière et Mme Carnez Aurélie celui de secrétaire. De nouveaux membres sont venus 
compléter Mme Charollais Catherine et Mr Davy Charles, déjà présents l’année dernière, il 
s’agit de Mme Yver Hélène, Mme Pesnel-Tarin Nathalie et Mme Davodet Solène. 
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Plusieurs sorties à l'extérieur 
pour apprendre à utiliser 
son appareil photo dans 
différentes conditions de 
lumière, environ 40 ateliers 
en salle, un millier de photos 
réalisées lors des trails et 
marches de la manifestation 
"les sentiers d'Allonne", une 
exposition originale sur le 
moulin de Fierville les Mines, 
c'est ce qu'auront partagé et 
vécu la vingtaine de membres 
de l'atelier photo du club de 
l'amitié en 2018.

Cette activité est suivie par 
trois groupes de niveau 
différent. Chacun progressant 
à son rythme et dans la bonne 
humeur.

Le projet phare de cette année 
2018 aura été de préparer 
avec les responsables du 
moulin de Fierville, une 
exposition sur ce moulin. 
Les images réalisées ont été 
exposées lors de l'expo vente 
annuelle du club de l'amitié qui 
s'est tenue le 02 décembre 
dernier. Elles ont été très 
appréciées par les visiteurs.
Elles devraient faire l'objet 
d'une exposition permanente 
dans les locaux du moulin 
de Fierville pour la prochaine 
saison touristique, et peut-être 
pour plus longtemps…

D'autres projets ne 
manqueront pas de nous 
occuper la saison prochaine,  

 
 
 
 

 
à commencer par la 
participation de l'atelier au 
concours photo national de 
l'association "génération 
mouvement".
Nous répondrons également, 
dans la mesure de nos 
compétences et de nos 
disponibilités, aux sollicitations 
extérieures et enfin, nous 
préparerons une nouvelle 
exposition en fin d'année.  
Les idées ne manquent pas !

Activités photo du Club de l’Amitié 

La municipalité vous donne rendez-vous le 19 mai 2019 !

 

Repas des aînés 2018

"Meunier,  
tu dors !"

Dominique 
LANU

"Orage à  
Fierville" 

Dominique 
LANU
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Le Club de l’Amitié vous 
propose différentes acti-
vités et manifestations  
qui sont accessibles à  
tous les adhérents.

Le Lundi : 
La Danse en ligne, de 17h à 18h30, 
animée par Micheline et Daniel.

Le Mardi : 
•  Atelier Dessin-Peinture, de 10h 

à 12h, encadré par Stéphanie 
TOLLEMER.

•  Atelier Informatique de 10h 
à 12h, Dominique et Alain 
proposent aux débutants une 
initiation.

•  Atelier de Travaux Manuels de 
14h à 17h

Le Mercredi : 
•  Atelier informatique de 16h30 à 

18h (perfectionnement), animé 
par Marc.

•  Atelier Photo de 18h30 à 20h30 : 
Anna et Dominique vous font 
partager leur passion pour la 
photo.

Le Jeudi : 
Les adhérents, qui le souhaitent, 
nous retrouvent à 14h à la salle  
du Mille Club pour une randonnée 
de 8 à 12 kms suivant le parcours.

Le Vendredi : 
Gymnastique volontaire, animée  
par Jérôme, de 14h à 15h.

Nous avons également, animés  
par Michèle :
•  Le Lundi matin, le Cartonnage, 

deux fois par mois.
•  Le Mardi après-midi, l’Art Floral, 

une fois par mois.

La plupart de nos activités 
fonctionnent grâce au dévouement 
de bénévoles.

Nous les remercions de leur 
disponibilité au sein du club. 

En 2018, le club a organisé 

•  4 concours de Belote adhérents 
et 3 Goûters.

•  1 Loto le 07 Octobre.
•  2 Repas : L’un début Juillet et 

l’autre à Noël
•  2 sorties : Le 12 Avril : Repas et 

après-midi musical à l’Auberge 
de BUNEHOU. Et le 09 Novembre 
Déjeuner-spectacle « Un Amour de 
Music-Hall International » à CONDE 
SUR VIRE.

•  L’Expo-Vente le 02 Décembre.

Tous les adhérents du Club de 
l’Amitié sont invités Le Mardi 
22 Janvier 2019 à 14 heures 
à l’Assemblée Générale et à la 
Galette des rois.  

Une activité vous intéresse ? 
N’hésitez pas à nous contacter : 
Claudine : Tél : 02.33.04.33.44 
Mail : club50270lma@hotmail.fr

CLUB DE L’AMITIé LES MOITIERS D ’ALLONNE - BAUBIGNY – SENOVILLE
Notre Club, 
ouvert à tous, 
compte actuellement 
201 personnes.

Présidente
Claudine PADET
Vice-Présidente
Joëlle LEDANOIS
Secrétaire
Germaine 
BOULISSIERE 
Trésorière
Jeanine BLONDEL
Trésorière adjointe 
Margueritte BRESSON

La présidente 
et les membres 

du conseil 
d’administration 
vous présentent 
leurs meilleurs 

vœux pour 
l’année 2019.
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Préconisations en cas  
de localisation d’un nid : 
1)  N’intervenez pas vous-mêmes
Il est impératif de ne pas détruire seul(e) l'habitat. 
Se sentant menacés, les insectes peuvent devenir 
agressifs et multiplier les piqûres. 

2) En cas de piqûre, consultez un médecin : 
La plupart du temps, une piqûre de frelon asiatique 
n'est pas plus dangereuse qu'une piqûre de guêpe 
pour l'homme. Elle le devient si les personnes pi-
quées développent une réaction allergique. 

3) Présentez-vous en mairie pour signaler le nid 
(fiche de déclaration à remplir)
Nous avons signé un programme de lutte collective, 
validé par les membres du Comité départemental 
de la Manche. Plus le signalement du nid est précis, 
plus la destruction pourra être ordonnée rapidement 
par la FDGDON (Fédération départementale des 
groupes de défense contre les organismes nui-
sibles).

4) Le temps que l’intervention de destruction 
soit programmée, ne pas faire d’activités qui 
pourraient les déranger à proximité du nid.

À savoir : 
Chaque année les nids de frelons asiatiques sont 
abandonnés vers fin novembre. Il n'y a plus d'inté-
rêt à procéder à la destruction des nids puisqu’ils 
sont vides. La FDGDON n’interviendra pas sur site. 
L'enveloppe des nids va se détruire progressivement 
par les intempéries. Dès le printemps, fin de l’hiber-
nation, les reines vont ressortir de leurs cachettes et 
pondre pour créer de nouvelles colonies.

FRELON ASIATIQUE

Zone Fortement 
Ludoactive 
L'année 2018 se termine. 
L’association Zone 
Fortement Ludoactive, 
encore une fois, a donné 
rendez-vous aux joueuses et 
joueurs, petits et grands.Nous avons participé pour la première fois au Festival 

des Culottes Courtes de Portbail pour animer une soi-
rée jeux avec une trentaine de personnes.
Nous avons aussi organisé une soirée jeux sur le 
thème d’Halloween au 1000 Club des Moitiers d’Al-
lonne avec une vingtaine de personnes.
Ces deux soirées confirment qu’il y a maintenant un 
noyau dur de joueurs et joueuses de tous âges sur 
le canton qui répondent présents à chaque manifes-
tation ludique. La présence de quelques joueurs et 
joueuses venant de Cherbourg et de ses environs 
montre aussi l’intérêt que ces soirées ont pour des 
personnes passionnées par les jeux.

Les projets à venir concernent une après-midi jeux au 
collège de Portbail avec les internes notamment. 
Nous pensons organiser une journée jeux et peinture 
de figurines, et renouveler l’expérience de soirée sur 
un thème fort. 

Nous ferons aussi une journée jeux avec Karine, c'est 
ce qui permet à l'association d'être stable financière-
ment.
L’association Zone Fortement Ludoactive remercie la 
mairie des Moitiers d’Allonne pour le prêt du 1000 
Club et de la salle Baby Renaux, le F.S.E. du collège 
André Miclot pour le prêt des jeux de société, Karine 
du magasin Jeux m’amuse pour son soutien aux jour-
nées jeux, ainsi que tous les bénévoles qui ont aidé à 
animer les tables lors des journées jeux.
Vous pouvez trouver des informations, des photos 
et nous suivre sur le blog de l’association : 
https://zonefortementludoactive.wordpress.com/

Nous serons heureux de vous voir autour d’un pla-
teau de jeu lors d’une prochaine journée jeux  
de la Zone Fortement Ludoactive !
 Le bureau

... ce qui est plaisant pour 
tous, mais les approcher à la 
chasse c’est plus compliqué 
car ils deviennent de plus en 
plus sauvages, mais c'est très 
bien pour le sport.  

Le comptage des coqs 
chanteurs au printemps nous 
laissait envisager une bonne 
saison de reproduction, nous 
avons comptabilisé plus de 50 
couvées mais en juin et juillet, 
beaucoup de poules ont été 
vues avec 1, 2 ou 3 poussins 
par  couvée,  le temps très sec 
de cet été a du certainement 
contrarier l’éclosion des œufs, 
les coquilles trop dures n’ont 
pas pu être cassées par les 
poussins et de ce fait, on a 
observé des couvées de petit 
nombre, ce sera mieux l’année 
prochaine, il reste beaucoup de 
reproducteurs sur le terrain.

Nous essayons de faire la 
même chose avec les perdrix 
grises et rouges et cela a 
l'air de vouloir prendre aussi, 
sept couvées recensées sur 
le territoire, dont une de 15 
perdreaux rouges… 
Quant aux lièvres nous avons 
pu constater une bonne 
augmentation de la population 
ainsi que pour celle des 
chevreuils.
Nous avons même constaté la 
présence de sangliers pendant 
plusieurs semaines, ce qui est 
assez exceptionnel chez nous.

Nous sommes fiers de 
pouvoir ainsi participer 
au repeuplement de notre 
campagne avec des animaux 
réellement sauvages et non 
plus des gibiers de tir, lâchés 
la veille. Je remercierai pour 
cela les bénévoles qui s'en  
 

occupent, ainsi que vous tous 
habitants de la commune 
pour votre soutien dans vos 
commentaires plutôt élogieux. 
Le fait de voir toute cette 
population sauvage, sur le bord 
des routes où dans les champs 
lorsque vous vous promenez 
est je le pense certainement 
agréable.

J'en profite également pour 
remercier les propriétaires 
qui nous permettent 
d'exercer notre passion 
sur leurs territoires, ainsi 
qu’aux représentants du 
site classé avec lesquels 
nous entretenons de bonnes 
relations.

Au nom des chasseurs, je vous 
souhaite à tous une bonne et 
heureuse année 2019.

Michel POULAIN

SOCIETE DE CHASSE Quelques nouvelles

Comme vous l'avez peut-être observé, nous voyons de plus en plus de 
faisans dans les champs et sur le bord des routes... 

Celui que l'on surnomme le "frelon à pattes jaunes"
14 nids détruits sur Les Moitiers d’Allonne en 2018.

Perdrix rouge Couple de perdrix grises 
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Il est loin d’être évident de trouver un 
équilibre pour conserver toutes les ca-
ractéristiques du paysage ouvert, “lu-
naire” comme diront certains. Besoin 
des lapins, du coup de dent du bétail, 
agir mécaniquement et ponctuellement 
pour entretenir des zones de dunes récu-
pérables...mais aussi intégrer les chan-
gements climatiques qui deviennent 
chaque jour une réalité sans oublier les 
retombées d’azote atmosphérique... 

Tout au long de l’année 2018, plusieurs 
chantiers nature ont été organisés pour 
conforter l’accès à la plage et le ren-
forcement de la cale (Nettoyage des 
dunes, pose de ganivelles…)

Une nouvelle équipe de jeunes d’Es-
pagne, d’Italie, d’Allemagne et de Let-
to nie encadrés par AVRIL nous a épau-
lé pour la réfection des clôtures de la 
mielle du nord à la fin de l’été. 
Fin novembre, 4 détenus de la Maison 
d’Arrêt de Coutances aux parcours de 
vies pas toujours simples et leurs deux 
encadrants se sont également investis 
à nos côtés pour mener à bien ce chan-
tier d’1km800 de clôtures permettant le 
retour des cobs normands.

Des travaux de broyage réalisés par la 
société de chasse, les locataires de la 
partie sud ou encore des entreprises 
ont été assurés pour limiter l’expansion 
des fourrés non maitrisés par le pâtu-
rage. Mais il ne s’agit pas de débrous-
sailler n’importe où. A l’heure où un 
tiers des populations d’oiseaux des 
campagnes françaises a disparu en 15 
ans, les dunes d’Hatainville jouent un 

rôle impor tant pour les passereaux lors 
de leur migration et leur reproduction. 

Afin d’orienter les travaux de gestion, 
une étude sur les oiseaux nicheurs  
réalisée par un stagiaire de Master 1 
de l’Université de Caen a été réalisée 
en avril et mai. 40 espèces nicheuses 
ont été recensées. Notons l’importance 
du site pour l’alouette des champs (39 
couples) et la linotte mélodieuse (68 
couples).

La randonnée contée organisée par 
l’association harmonique sur le Cap de 
Carteret et les dunes d’Hatainville fut à 
nouveau un grand succès en juin …
 
Enfin, pour terminer l’année, toutes les 
classes de l’école des chardons bleus 
ont été accueillies dans les dunes après 
une intervention en classe. Dans un 
projet qui se concrétisera en 2019, les 
enfants vous parleront de leurs dunes 
avec leurs mots et leurs dessins. On les 
sent déjà très sensibles à la nature et 
à la préservation de leur planète bleue. 
Ce sont eux les adultes de demain, 
l’avenir leur appartient et nous pouvons 
nous interroger sur le monde de demain 
que nous voulons leur laisser.

Yann Mouchel, Garde du Littoral 
antenne Côte des Isles du SyMEL
2 rue du pont rose 50270 
Barneville–Carteret 
et courant 2019 : phare de Carteret.
yann.mouchel@manche.fr
02 33 52 06 99 / 06 32 64 71 89
www.symel.fr

Les suivis écologiques engagés depuis 
près de 20 ans sur les amphibiens des 
dunes de la Côte des Isles commencent 
à nous livrer leurs premiers résultats. 

Avec 125 hectares de zones humides ar-
rières dunaires, 80 mares sont suivies 
régulièrement dans les dunes du site 
Natura 2000 “Littoral Ouest du Coten-
tin de Saint Germain sur Ay au Rozel”. 
Précieux bio-indicateurs, nos dunes pré-
sentent une exceptionnelle diversité 
pour la reproduction des amphibiens 
(grenouilles et crapauds) avec 75 % des 
espèces que compte la Normandie. 

Véritables éponges chimiques, très sen-
sibles à la modification des paysages  
et aux changements climatiques ces  
espèces aujourd’hui menacées de dis-
parition méritent toute notre attention 
pour comprendre ces évolutions. 
Les dunes d’Hatainville abritent dix es-
pèces aux exigences écologiques bien 
particulières. 

Les actions de conservation permettent 

au sein des espaces naturels protégés 
d’enrayer leur déclin observé au niveau 
régional. Le triton crêté, menacé au 
niveau Européen, se déplace dans un 
rayon de 700 mètres autour de la mare 
dans laquelle il peut se reproduire. Les 
mares créées par les étudiants du lycée 
de Sées sur le site participent ainsi à sa 
préservation. 

Le crapaud des mielles, le calamite, 
profite également des mares peu pro-
fondes pour sa reproduction où les an-
nées humides compensent les années 
sèches. La salamandre tachetée reste 
ici localisée en petites populations dans 
les lavoirs et fontaines, les zones boi-
sées lui étant favorables.

Les dunes changent, les mouvements 
de sables si indispensables s’estom-
pent en dehors du rivage. Au fil des 
ans le paysage se fossilise même si le 
retour des lapins en abondance offre 
peut être une nouvelle opportunité pour 
inverser partiellement cette dynamique 
d’embroussaillement...

EN 2018  DANS LES DUNES D’HATAINVILLE... 

Triton crêté Carpaud calamite Lapin de garenne

Mare dunaire

Alouette des champs                                             linotte mélodieuse
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... de nous avoir transmis, bénévolement, son savoir. 
Nous lui souhaitons, à lui et à Patricia, une vie pai-
sible dans le Maine et Loire.

Nous continuerons à faire vivre les Ateliers des Dunes. Ce 
sera sans prétention, le seul but sera de continuer à pro-
gresser ensemble et de se faire plaisir.
Les séances ont lieu le mercredi de 14h30 à 16h30.
 
Cette année encore, les 60 tableaux exposés le 13 et 14 
octobre étaient le résultat du travail des artistes de tout 
âge sur le thème « la gourmandise ».

Merci à la municipalité pour la mise à disposition du « 1 000 
clubs », merci aussi à l’Auberge des deux Eglises.

Les Ateliers des Dunes vous souhaitent 
une bonne et heureuse année 2019 
pleine de culture.

Christian DUTÔT

UN GRAND MERCI À CHRISTIAN...
Malgré la pluie, malgré le 
froid, vous avez été nombreux, 
jeunes, très jeunes, moins 
jeunes, à participer à ce  
devoir de mémoire, de  
commémoration le 8 mai  
et le 11 novembre.

Le centenaire de l’Armistice du 11 
novembre 1918 a été l’occasion 
d’une belle cérémonie de PAIX, à 
l’initiative de Alain de LESPARS 
de l’UNC de Barneville-Carteret. 
Rassemblées dans le gymnase de 
Barneville-Carteret, 15 communes 
ont participé à cette journée 
commémorative. Notre commune 
était bien représentée, les anciens 
combattants, les élus, les enfants, 
les parents, les grands-parents, 
les enseignants… 
Les écoliers ont parlé à leur façon 
de la Grande guerre, à travers 
chansons, poèmes, lectures de 
lettres de combattants à leur 
famille, de dessins, de réalisations 

diverses autour de ce thème. Les 
écoliers des 4 groupes scolaires 
ont chanté ensemble la Paix, 
devant une assemblée de 700 
personnes. 35 de nos écoliers ont 
participé à ces festivités avec le 
soutien de tous leurs enseignants. 
Les élèves des cours moyens et 
des cours élémentaires ont de 
plus participé à un concours de 
dessin sur le thème de la 1ère 
guerre mondiale. Un jury composé 
d’Anciens combattants et d’élus 
a récompensé 10 dessins pour 
chaque groupe scolaire. Les ca-
deaux ont été remis aux 10 dessi-
nateurs talentueux au cours d’une 
sympathique cérémonie dans 
l’école le 29 novembre 2018. 
Les CM1 et CM2 de l’école des 
Chardons bleus ont réalisés de 
très jolies maquettes des Taxis de 
la Marne ; bien que hors concours, 
ces reproductions ont eu un très 
grand succès auprès du public 
venu assister à cette cérémonie. 

Les collégiens ont travaillé sur 
la vie d’un poilu figurant sur les 
Monuments de Chaque Commune, 
l’exercice consistait à raconter 
l’histoire de ces jeunes « morts 
pour la France » et d’imaginer la 
lettre qu’ils auraient écrite à une 
personne qu’ils aimaient.
Comme beaucoup d’autres com-
munes, Les Moitiers d’Allonne ont 
payé un lourd tribut aux combats 
contre les troupes Allemandes 
durant cette guerre de 1914-1918. 
En 1921, la commune ne comp-
tait plus que 650 habitants, alors 
qu’on en dénombrait 780 avant le 
début des hostilités.
La commune des Moitiers d’Al-
lonne compte 48 « Morts pour la 
France » inscrits sur le Monument 
aux Morts. La construction de ce 
monument fut décidée le 22 juin 
1920, par le Conseil Municipal, 
sous la présidence du maire Alfred 
LEPREVOST. Il a été inauguré le 11 
novembre 1923.

COMMÉMORATION DU CENTIÈME ANNIVERSAIRE  
DE L’ARMISTICE DE 1918
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Raphaël COUEGNAT, habitant les Moitiers d’Allonne, 
collégien en classe de 3ème à Portbail, 
a effectué des recherches sur un des poilus 
dont le nom figure sur notre monument aux Morts : 
BRUNE Gustave, 
né le 15.06.1894 les Moitiers d’Allonne 
Soldat au 77ème Régiment d’Infanterie
Mort pour la France le 06.11.1916 à Maricourt (Somme).

Raphaël a imaginé la dernière lettre que Gustave 
aurait pu écrire à ses parents.

Le 4 novembre 1916

Mes chers parents,

J’espère que vous vous portez bien, que vous ne manquez de rien dans 

notre paisible village ; que le froid humide de novembre ne gâche pas votre 

quotidien et que l’âtre apporte de la chaleur à vos journées.

Je suis toujours dans la Somme à Maricourt avec les camarades où 

nous luttons contre le souffle glacé du vent du nord qui nous gèle aussi 

bien le corps que l’âme. Les pluies abondantes du début du moisons nous 

ont condamnés à vivre dans la boue et marcher le long des tranchées 

devient de plus en plus pénible. Malgré cela, nous résistons aux offensives 

allemandes qui tentent de percer nos lignes sans succès mais laissant 

derrière elles un spectacle de désolation. Le no mans ’land est miné de 

trous d’obus et les morts sont partout autour de nous : dans les tranchées 

ou éparpillés entre ces dernières ! On voit aussi les ruines de quelques 

maisons qui servent de créneaux de tir ainsi que les épaves d’avions qui se 

sont écrasés près de la forêt. Et sans arrêt, on entend les obus tombés çà 

et là, en espérant qu’un d’entre eux ne vienne pas exploser à côté de nous !

Les généraux nous ont informés qu’une attaque était imminente. On va 

devoir prendre les bois situés au sud de notre position. Je redoute depuis 

longtemps cet assaut car tous ceux qui s’y sont aventurés ne sont jamais 

revenus. Le sang n’a que trop coulé pendant cette guerre, j’espère que la 

victoire française est proche pour qu’enfin je puisse revoir les deux clochers 

de notre village et vous serrer dans mes bras.

 
Je vous embrasse de tout mon cœur.

   Gustave
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SAG de la Côte des Isles

Le Secteur d’Action Géronto
logique de la Côte des Isles est 
l’Association qui fédère les CCAS 
du territoire pour y mener des 
actions en faveurs des séniors.

Le Bureau du SAG : Gisèle 
LECLERC (Présidente), Michèle 
SONILHAC (Vice-présidente), 
Marie-Claude FLAMBARD 
(Trésorière), Delphine JIMENEZ-
GRENIER (Secrétaire), Janine 
VIVIEN, Roselyne GIRARD. 

PRINCIPALES ACTIONS 
DU SAG, ASSURÉES 
EXCLUSIVEMENT PAR LES 
BÉNÉVOLES.

TAXICOM
est un service d’aide au 
déplacement des séniors, 
principalement pour des motifs 
médicaux, mais aussi pour 
leur permettre de rompre la 
solitude (visite à la famille, aux 
amis, activités dans des clubs, 
participation à des fêtes locales 
ou encore à des offices religieux). 
Le transport est assuré par des 
artisans locaux, le SAG prend en 
charge 50 % du coût du transport 
(60 % pour les personnes non 
imposables°

UN SOURIRE À VOTRE PORTE
Des bénévoles visitent des 
personnes seules, le but est de 
passer un moment, de diminuer 
la solitude. 

SÉNIORS EN VACANCES
Des séjours d’une semaine 
sont organisés, hors saison, 
en pension complète, dans des 
centres de vacances. Ces séjours 
peuvent être subventionnés par 
l’ANCV pour les personnes non 
imposables.
 
EN 2018
•  L’île de RE du 30 juin au  

7 juillet (42 participants,  
18 subventions) 

•  BRUSQUE (Aveyron) du 8 au  
15 septembre (53 participants, 
29 subventions)

2019
Le programme sera communiqué 
par le SAG en début d’année.
 
GYMNASTIQUE DOUCE
Le SAG propose des séances  
de gymnastique douce avec  
le Gymusclub de Barneville-
Carteret.

ACTIONS PONCTUELLES
en 2017, le SAG a été sollicité 
par le CLIC pour de nombreux 
ateliers (transmission du 
patrimoine, Prévention routière…) 
mais pour des problèmes de 
réorganisation des CLIC du 
Cotentin, aucune action n’a été 
réalisée sur la Côte des Isles en 
2018.

Les bénévoles du SAG assurent 
des permanences dans les 
locaux du Pôle de Proximité de la 
Côte des Isles, le mardi matin.

Pour tout renseignement, 
n’hésitez pas à contacter le 
SAG au 06 86 33 46 62.

Notre association ne fait pas 
de bruit, mais bénéficie à près 
de 500 adhérents. Si vous 
souhaitez vous engager à 
nos côtés, vous serez les 
bienvenus, nous avons besoin 
de bénévoles.

Michèle SONILHAC

Vice-Présidente du SAG 

de la Côte des Isles

Service de Soins Infirmiers  
à Domicile (SSIAD)
Géré par l’association 
de maintien à domicile 
présidée par Madame HAIZE
Bureau : rue Bowler King à Portbail
Tél.: 02.33.04.28.00 ou 06.75.21.22.54
•  Prise en charge des personnes 

âgées dépendantes pour soins 
d’hygiène et soins infirmiers dans 
le cadre du maintien à domicile

•  Capacité d’accueil : 40 places pour 
les cantons de Barneville-Carteret 
et la Haye du Puits

•  L’admission dans le service se fait 
après évaluation des besoins par 
l’infirmière coordinatrice respon-
sable du service et l’accord du 
médecin traitant.

•  Les soins sont assurés par des 
aides-soignantes et les infirmiers 
libéraux.

A.D.M.R.
Pour tout renseignement 
sur les services de l ’A.D.M.R. 
Saint Lô – Tél. : 02.33.77.13.20
Votre interlocutrice  
à Barneville-Carteret : 
Mme Morgan MAHIEU –  
Tél. : 06.42.55.91.87
Vous pouvez laisser un message, 
nous vous recontacterons.

PORTAGE DE REPAS 
Ce service s’adresse aux person-
nes âgées, handicapées ou 
malades qui ne peuvent plus 
assumer la préparation de leurs 
repas. Il propose la livraison d’un 
plateau repas complet le matin ou 
le midi, une ou plusieurs fois par 
semaine selon les besoins de la 
personne.Le coût du plateau repas 
est de 9,12 €
Pour tous renseignements 
s’adresser à Sabine DELISLE  
Tél. : 06.86.49.90.73 

MISSION LOCALE DU COTENTIN
Les Missions Locales pour l’inser-
tion et l’accès à l’emploi des 
jeunes : un réseau national présent 
sur tout le territoire français depuis 
25 ans (500 structures, plus d’un 
million de jeunes accompagnés 
par an). Vous avez entre 16 et 
25 ans et n’êtes plus scolarisé ? 
Vous vous posez des questions 
sur : l’emploi, la formation, l’orien-
tation professionnelle, la vie quoti-
dienne ? Prenez rendez-vous avec 
votre interlo cuteur local... Il vous 
accueillera, vous informera et vous 
orientera sur les métiers, vous 
facilitera l’accès à la formation 
et à la qualification, organisera 
et soutiendra vos démarches de 
recherches d’emploi, mobilisera 
des aides pour le logement, la 
santé, la mobilité.
Une conseillère en Insertion 
Profes  sionnelle, Madame HUET, 
vous reçoit en Côte des Isles, 
tous les lundis sur RDV.
Localisation : 8 rue des écoles
50270 BARNEVILLE-CARTERET
26 rue Robert Asselin (ancienne 
gare) 50580 PORTBAIL
Infos pratiques : Permanence tous 
les lundis en alternance sur les 2 
sites
Pour tous renseignements  
contactez la Mission Locale  
du Cotentin 
Maison de l’Emploi et de  
la Formation du Cotentin
1 rue d’Anjou - BP 81 50 130 
CHERBOURG OCTEVILLE Cedex
Tél. : 02 33 01 64 65 -  
Fax : 02 33 01 64 60
courriel : ml@mef-cotentin.com
site Internet : www.mef-cotentin.com

ASTRE SERVICES
Astre Services est une association 
de solidarité par le travail et la 
recherche d’un emploi. Cette 
structure, vieille de 30 ans, a 
pour objectif de permettre aux 
demandeurs d’emploi de retrouver 
le chemin du travail.
Chaque demandeur d’emploi peut 
demander un accompagnement 
personnalisé auprès de nos ser-
vices afin de structurer son projet 
professionnel. Grâce aux adhé-
rents, utilisateurs (particuliers, 
collectivités, entreprises), ils de-
viennent des demandeurs d’em-
plois actifs.
Astre environnement c’est aussi 
la mise à disposition de personnel 
pour :
•  les travaux ménagers (entretien 

courant, linge, repassage...)
•  le bricolage (entretien courant de 

la maison)
•  les espaces verts (petits travaux 

extérieurs)
•  l’assistance (aide administrative, 

informatique, soutien scolaire à 
domicile...)

•  la garde d’enfants (de plus de 3 
ans au domicile et accompagne-
ment dans leurs déplacements)

•  la livraison à domicile (de repas 
et de courses, collecte et livrai-
son de linge...)

•  les services aux entreprises et 
aux collectivités (entretien de lo-
caux, secrétariat, archivage, ma-
nutention,...)

L’antenne de Barneville est basée 
1A Rue des Halles et est ouverte  
les lundis de 14h à 16h, 
les mardis, jeudis et vendredis  
de 9h à 12h et de 14h à 16h.
Tél. : 02.33.04.17.72
Nous avons une permanence tous 
les lundis matin de 9h à 12 h aux 
Pieux. Tél. : 02.33.10.19.25

Services à la personne

 

40 41



Le village des Moitiers d’Allonne était à nouveau l’hôte 
de l’événement annuel des Chants de Noël organisé par 
l’Association Franco- Britannique de la Côte des Isles. 2018 
fêtait la 24ème édition des Christmas Carols et s’est révélée 
être l’année qui a connu le plus grand succès jusqu’à 
présent.
L’objectif est de célébrer l’esprit de Noël en chantant des 
chants de Noël populaires, en anglais et en français, avec 
l’aide d’une chorale locale « La Gabare ». Ensuite, dans la 
salle, 35 litres du fameux vin chaud ou Pomme-Cannelle 
chaud, l'alternative sans alcool, ont été bus et près de 
1000 biscuits et gâteaux ont été mangés. L'événement 
est gratuit pour tous et une collecte est faite en faveur de 
deux associations caritatives locales, « Restos du Cœur » et 
« l'Association pour le développement des soins palliatifs ».
Un incroyable montant de 1183,55 € a été cette année 
collecté à l'église. Des chèques de 600 € sont en route vers 
chaque association pour les soutenir dans leur excellent 
travail.
Si vous n’avez pas pu venir en 2018, nous serons heureux 
de vous accueillir aux « Chants de Noël » de 2019 à L’église 
des Moitiers d’Allonne, le dimanche 15 décembre 2019 à 
16h00. Venez ! Chantez ! Goûtez !
Au fil des ans, l’événement s’est tenu à plusieurs endroits 
dans la région, mais l’aide et les encouragements de Michèle 
SONILHAC et de son équipe, de la Cantine, et de la paroisse 
ont rendu trop difficile, voire impossible la recherche d’un 
meilleur lieu de rencontre que Les Moitiers d'Allonne.
L'Association Franco-Britannique compte maintenant 
150 membres. La moitié des membres est française. La 
seconde moitié est composée de Britanniques, Néer landais, 
Allemands, Suisses, Suédois et Américains. L’objectif 
principal est de faciliter l’intégration des nouveaux arrivants 
en France, d’aider à se faire rencontrer des personnes de 
différents pays et aussi à se faire des amis parmi eux et nos 
hôtes Français. Plusieurs événements sociaux sont organisés 
tout au long de l'année et plusieurs groupes ont été créés 
pour les membres ayant des intérêts spécifiques. Jacques 
Piquet, le fondateur de l'Association, était profon dément 
intéressé par les Soins Palliatifs et a écrit des livres sur le 
sujet, qui sont encore utilisés aujourd'hui. Il était également 
très impliqué dans les « Restos du Cœur », une organisation 
caritative qui lui tenait à cœur. Certains membres de notre 
association sont d’ailleurs toujours actifs dans les deux 
associations. C'est lors des Christmas Carols de 2014 qu'il 
est décédé à l'hôpital à Paris.
Vous trouverez plus d’informations sur notre blog : 
francobrit50.wordpress.com

Once again, the annual Christmas Carols Event 
organised by “The Association Franco Britannique 
de la Cote des Isles”, was held in Les Moitiers 
d’Allonne.  This was the 24th Christmas Carols 
event and the most successful so far.  
The aim is to celebrate the spirit of Christmas by 
singing popular Christmas Carols in English and 
French, with the aid of a local choir “La Gabare”.  
Afterwards, in the Salle, 35 litres of the famous vin 
chaud, or Pomme Canelle chaud, the non –alcoholic 
alternative, were drunk and almost 1000 biscuits 
and portions of cake were eaten.  The event is free 
to all and a collection is made in favour of two local 
charities, “Restos du Coeur” and the “Association 
pour le développement des Soins Palliatifs” 
This year an incredible €1183.55 € was raised, at 
the church. Cheques for 600 € are on their way to 
each charity to help them with their excellent work.
If you couldn’t come in 2018, we look forward to 
seeing you at the 2019 “Christmas Carols” will be 
at L’église des Moitiers d’Allonne, Sunday 15th 
December 2019 at 16.00. 
Venez ! Chantez ! Goutez !
The event has taken place in several locations in the 
area, over the years but the help and encouragement 
from Michèle Sonilhac and her team, the Mille club, 
the Cantine, and the Parish, have made it too difficult, 
to find a better location than Les Moitiers d’Allonne.  
The Association Franco-Britannique now has 150 
members. Half of the members are French and 
the remainder are British, Dutch, German, Swiss, 
Swedish and American. It’s main objective is to 
facilitate the integration of newcomers to France and 
to help meet and make friends with people from other 
countries, and our hosts in France.  Several social 
events are held throughout the year and groups exist 
for members with specific interests.
Jacques Piquet, the founder of the Association was 
deeply interested in Palliative care and wrote books 
on the subject, which are still in use today.  He was 
also very involved with “Restos du Coeur” a charity 
close to his heart.  Members of the Association are 
still active in both charities and it was during the 
Christmas Carols in 2014, that he passed away, in 
hospital in Paris.
Further information can be found on our blog : 
francobrit50.wordpress.com

CHRISTMAS CAROLS 2018

Avoir vingt ans, quel bel âge !  C’est être jeune, 
mais déjà majeur et responsable. C’est pourquoi 
notre association « ASP Nord Cotentin » a souhai-
té fêter, cette année 2018, les vingt ans de sa 
création.

Les festivités ont démarré en Juillet par un 
magnifique concert gospel dans l’Abbaye de St 
Sauveur le Vicomte.  Les 300 personnes qui ont 
assisté ont pu apprécier la qualité de la chorale 
« Appel Gospel », sous la direction de Frances 
Hook. Elle a été la première coordinatrice de 
notre équipe de bénévoles d’accompagnement. 
Sa voix de soprane est merveilleuse, et elle nous 
a fait vivre des moments inoubliables.
Ensuite, nous étions nombreux ce 11 octobre 
dans le salon Marcel Audouart de la mairie de 
Valognes : personnel médical, accompagnants, 
membres d’EHPAD ou de structures pour 
personnes âgées… Le maire, Monsieur Jacques 
Coquelin, très à l’écoute de notre association, 
nous accueillait. Nous avions choisi pour thème 
de cette rencontre « Entre la fatigue des aidants, 
le bien être en fin de vie : quel rôle pour les 
accompagnants bénévoles ».
Le premier intervenant fut le Docteur Marc 
Bienvenu, fondateur de notre association et notre 
président honoraire, sur « L’historique de notre 
association ». Historique des débuts de la mise 
en place des soins palliatifs dans le Cotentin.
Ensuite, le Docteur Patricia Jourdain, médecin 
de l’équipe mobile des soins palliatifs du Centre 
Hospitalier Public du Cotentin (CHPC), a développé 
« L’accès aux soins palliatifs en Cotentin ». C’est 
à dire le fonctionnement des soins palliatifs en 
2018 au CHPC, avec l’hospitalisation à domicile 

(HAD), les établissements d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) et 
les médecins libéraux ainsi que la place des 
accompagnants bénévoles dans ces structures.
Nous avions invité le philosophe Éric Fiat qui est 
venu nous parler de « L’épuisement des aidants ». 
Un sujet difficile qu’Éric Fiat a su nous présenter 
avec son humour habituel et un langage 
accessible.
Puis ce fut Eugénie Poret, anthropologue et 
membre du conseil d’administration de l’Union 
Nationale des Associations pour le dévelop-
pement des Soins Palliatifs (l’UNASP) qui est 
intervenue sur « La place des bénévoles dans la 
déliaison ». Une intervention délicate sur les liens 
qui unissent les êtres.
Pour clore cette journée, Madame Rivat Caclart, 
directrice des soins du CHPC, est intervenue sur 
« La place des bénévoles d’accompagnement au 
sein du CHPC ».
Comme pour tout anniversaire, ce fut ensuite le 
moment des gâteaux et bougies.

Chris JANSSENS
Accompagnant bénévole, pour l’ASPNC

SOINS PALLIATIFS AVOIR 20 ANS EN COTENTIN !
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Ouvert 7/7
8h30-20h 

Tél : 02 33 95 25 12

Barneville-Carteret
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CRUSTACÉS - COQUILLAGES
Jacky DUVAL

Arm. «Rose des Champs»

HATAINVILLE
50270 Les Moitiers 

Tél.: 02 33 53 83 80 - Fax : 02 33 53 01 64

Fioul, Gazole, GNR, Produits sous douane, Huile
Produits pétroliers – Transport – Stockage 
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Gilles MUZARD
pêcheur à Carteret

Selon
arrivage

06 18 10 74 94

Homards
Tourteaux
Araignées

Bulots

BOUKALOT  II

HUGALICE

David LOIT
Boucherie-Charcuterie

Rotisserie au feu de bois
• • •

18, ue Guillaume le Conquérant
50270 Barneville Carteret

Tél.: 02 33 53 85 38

SARL Garage Dubost
35, rue Guillaume le Conquérant

50270 Barneville-Carteret
Tél. : 02 33 53 80 14
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